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1 PRESENTATION  

 
 

Lôenqu°te publique est pr®alable ¨ la d®cision sur un permis de construire permettant 

la construction dôun immeuble ¨ usage de base logistique urbaine ferroviaire (BLUF) 

surmont® de locaux dôartisanat et dôindustrie au 19, boulevard de Douaumont, ¨ 

Paris 17ème. 

 

Dès 2002 une délibération du Conseil de Paris indiquait sur ce secteur de Clichy-

Batignolles lôobjectif de d®velopper le transport de marchandises par la voie 

ferroviaire, permettant lôarriv®e de marchandise par train et leur distribution finale par 

véhicules propres. 

 

La cr®ation en f®vrier 2007 de la Zone dôAm®nagement Concert®e (ZAC) Clichy-

Batignolles prévoyait ainsi la reconstitution dôinstallations fret. Le projet de base 

logistique ferroviaire a ensuite été confirmé en octobre 2011, avec une taille réduite 

pour permettre lôimplantation de la Cit® judiciaire de Paris.  

 

Mais par courrier du 8 décembre 2011, la SNCF annon­ait ¨ la Ville de Paris quôelle 

renonçait à réaliser ce projet de base logistique ferroviaire, pour des raisons de 

viabilit® ®conomique et dôattractivit® commerciale. 

 

En accord avec la Ville de Paris, souhaitant conserver son objectif de développer le 

transport de marchandise par voie ferroviaire, une consultation fut lancée par la 

SNCF en 2013. Un seul opérateur a répondu, nommé CIEH puis à ce jour 

HEXAGONA, ma´tre dôouvrage du projet et pétitionnaire du permis de construire. 

 

Lôimmeuble proposé par HEXAGONA et soumis à enquête publique prévoit la 

construction en rez-de-chaussée de la base logistique ferroviaire.  

 

En compl®ment, afin dôam®liorer la rentabilit® ®conomique du projet, le dossier de 

permis de construire comprend en superstructure trois niveaux dôateliers ¨ 

destination artisanale et industrielle, totalisant environ 25 000 m².  

Le projet comprend en outre deux niveaux de parking en sous-sol. 

 

 

La base logistique ferroviaire serait d®di®e aux produits dôalimentation frais ou froids, 

dont la soci®t® STEF assurerait lôexploitation ¨ partir dôun quai de transfert route/fer 

(hub bimodal arri¯re) aujourdôhui pr®vu ¨ Valenton (Val-de-Marne). 
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Le dossier de permis de construire porte sur une emprise de 1,56 hectare et pr®voit 

la construction de 30 836 m². 

Ce dossier a ®t® d®pos® en mairie le 30 juin 2015 puis finalis® jusquôau 17 mai 2017. 

Ce long d®lai a permis au commissaire enqu°teur de prendre connaissance du 

dossier, de suivre son ®volution, de demander des compl®ments, comme de 

questionner les parties concern®es sur la viabilit® ®conomique et environnementale 

de la base logistique ferroviaire.  

 

Lôenqu°te publique sôest d®roul®e du 20 juin au 4 ao¾t 2017. Cinq permanences ont 

®t® tenues dans la mairie du 17¯me arrondissement de Paris. En parall¯le le dossier 

sous forme num®rique et un registre d®mat®rialis® s®curis® ont ®t® mis ¨ la 

disposition du public.  

 

Lôenqu°te publique a ®t® r®alis®e conform®ment aux dispositions du chapitre III du 

titre II du livre Ier du code de lôenvironnement.  
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2 PROCEDURE 

 

2.1 Enquête publique préalable au permis de construire 

 

Le projet de base logistique urbaine ferroviaire est soumis ¨ ®tude dôimpact. 

 

En effet, en application de lôarticle L122-1 du code de lôenvironnement les projets de 

travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs 

dimensions ou leur localisation sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement ou la santé humaine, sont précédés d'une étude d'impact. 

Or le projet de base logistique urbaine ferroviaire entre dans le champ dôapplication 

de lôarticle R122-2 annexe 5° b) « construction de gares et haltes, plateformes et de 

terminaux intermodaux ». 

 

Lôarticle R123-1 du m°me code de lôenvironnement d®fini les cat®gories de projets 

qui doivent °tre soumis ¨ enqu°te publique apr¯s r®alisation dôune ®tude dôimpact. 

Côest le cas de ce projet de base logistique urbaine ferroviaire qui doit donc °tre 

soumis ¨ enqu°te publique pr®alablement ¨ la d®livrance dôun permis de construire 

en application de lôarticle L421-1 du code de lôurbanisme. 

 

 

Lôarticle L123-1 du code de lôenvironnement indique que lôenqu°te publique a pour 

objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte 

des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 

l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions 

parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître 

d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

 

 

2.2 Désignation des commissaires enquêteurs  

Par lettre du 3 mars 2016, Madame la Maire de Paris demande au Tribunal 

administratif de Paris la d®signation dôun commissaire enqu°teur en vue de proc®der 

¨ lôenqu°te publique pr®alable ¨ la d®livrance dôun permis de construire dôun 

immeuble de base logistique urbaine ferroviaire dans la ZAC Clichy-Batignolles. 

 

Par décision n° E1600006 / 75 en date du 18 mars 2016, Monsieur le vice-président 

du Tribunal administratif de Paris (annexe 11.1) a désigné pour cette enquête : 

 

 François WELLHOFF : commissaire enquêteur titulaire 

 Monique TURLIN        : commissaire enquêteur suppléante 
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2.3 Modalit®s dôorganisation de lôenqu°te 

2.3.1 Arr°t® dôorganisation de lôenqu°te publique 

 

La maire de Paris, autorit® comp®tente pour ouvrir et organiser lôenqu°te et autorit® 

compétente pour prendre la décision sur le permis de construire, a pris un arrêté en 

date du 18 mai 2017 portant ouverture de lôenqu°te pr®alable ¨ la d®livrance dôun 

permis de construire portant sur le projet de Base Logistique Urbaine Ferrée au 19, 

boulevard de Douaumont à Paris 17ème dont le ma´tre dôouvrage est la soci®t® 

HEXAGONA et fixant lôorganisation de ladite enqu°te (annexe 11.2). 

 

L'arrêté est paru dans le Bulletin municipal officiel de la Ville de Paris no 43 en date 

du mardi 30 mai 2017. 

 

2.3.2 Organisation mat®rielle de lôenqu°te publique 

Chaque page de trois exemplaires du dossier soumis à enquête a été paraphée par 

le commissaire enquêteur le 12 juin 2017. De même pour les cahiers paginés et 

cotés du registre matériel destiné à recueillir les observations ou propositions du 

public. 

 

Lôenqu°te sôest d®roul®e du 20 juin au 4 ao¾t 2017 aux heures habituelles 

dôouverture de la mairie du 17ème arrondissement de Paris, si¯ge de lôenqu°te, soit 

46 jours cons®cutifs, conform®ment ¨ lôarticle R123-9 du code de lôEnvironnement  

 

Le dossier dôenqu°te publique, le registre de lôenqu°te et la console informatique ont 

été mis à disposition public au « bureau des affaires générales » de la mairie du 

17ème arrondissement de Paris 

 

Cinq permanences se sont déroulées en mairie du 17ème arrondissement de Paris 

aux dates et heures suivantes : 

- mardi 20 juin de 9 ¨ 12 h : salle dôattente des Mariages (1er ®tage) 

- samedi 1er juillet 2017 de 9h à 12h : salle  Maillot (sous-sol)  

- jeudi 6 juillet de 16 h 30 à 19 h 30 : salle Cardinet (sous-sol) 

- lundi 17 juillet de 14 à 17 h : salle Cardinet (sous-sol) 

- vendredi 4 août de 14 à 17 h : salle Cardinet (sous-sol) 

 

Le choix de ces heures et dates a été fait pour assurer une variété maximale de 

possibilités notamment vis-à-vis des personnes travaillant dans la journée. 
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2.4 Formalités de publicité 

2.4.1 Avis publiés dans les journaux habilités  

Un avis au public, reprenant les indications contenues dans lôarr°t® de la Ville de 

Paris portant ouverture de lôenqu°te, a ®t® publi® dans trois journaux diffus®s 

localement 15 jours au moins avant le d®but de lôenqu°te, ¨ savoir le 2 juin 2017, 

dans « Le Parisien 75 », « Libération » et « La Croix ».   

 

Un deuxième avis a été également publié dans les huit jours suivant le début de 

lôenqu°te, à savoir le 26 juin 2017, dans les mêmes trois journaux.  

 

  

2.4.2 Affichage 

Une affiche portant ¨ la connaissance du public lôavis dôenqu°te publique ®t® 

apposée 15 jours avant le d®but de lôenqu°te et pendant toute la dur®e de celle-ci au 

tableau dôaffichage ext®rieur et dans le couloir dôaccueil de la mairie du 17ème 

arrondissement. 

 

Cet affichage a été contrôlé à chaque passage du commissaire enquêteur  pendant 

le d®roulement de lôenqu°te. 

 

La même affiche sur papier jaune a été exposée sur le site aux emplacements 

relevés sur le plan joint en annexe 11.3. 

Ces affiches ont été apposées du 1er juin au 4 août 2017inclus par la société 

PUBLILEGAL et contrôlées quatre fois par la même société, les 2 juin, 4 et 24 juillet 

et 7 août 2017. 

 

2.4.3 Site internet 

En application de lôarticle R123-11 du Code de lôenvironnement, lôavis dôouverture de 

lôenqu°te et la totalit® du dossier dôenqu°te publique ont ®t® d®pos®s ¨ partir du 20 

juin 2017 sur le site internet de la Ville de Paris : www.paris.fr, où ils sont restés 

accessibles pendant toute la dur®e de lôenqu°te.  

En outre, en application de lôarticle 4 du d®cret no 2017-626 du 25 avril 2017, pour le 

recueil via internet des observations et propositions, un registre dématérialisé 

s®curis® a ®t® ouvert ¨ lôadresse : http://enquetepublique-bluf-paris.fr/, adresse 

indiquée sur lôarr°t® dôouverture dôenqu°te, sur les avis dôenqu°te affichés comme 

sur les insertions dôannonces l®gales dans les trois quotidiens et sur le site de la Ville 

de Paris. 

http://enquetepublique-bluf-paris.fr/
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Ce registre dématérialisé a été mis en place le1er juin puis contrôlé quatre fois par la 

société PUBLILEGAL les 15 juin, 4 et 24 juillet et 7 août 2017. 

Ce registre électronique était en plus accessible sur une borne informatique dédiée 

dans la mairie du 17ème arrondissement pendant la dur®e de lôenqu°te. 

2.4.4  Composition du dossier dôenqu°te publique  

Le dossier soumis ¨ lôenqu°te publique se compose des pièces suivantes :   

 

                     DESIGNATION DES PIECES  Date des documents 

1-1  Arr°t® dôouverture de lôenqu°te publique  18/05/2017 

1-2  Avis dôenqu°te publique  30/05, 01/06 et 
02/06/2017 

1-3  Notice de proc®dure dôenqu°te publique, int®grant 

lôinformation sur la consultation du public avant 

lôenqu°te.  

17/05/2017 

2-01  PC 00 ï Formulaire Cerfa de demande de Permis 

de Construire  

07/07/2016 

2-02  PC 00 ï Lettre HEXAGONA de demande 

dôenregistrement par le service du permis de 

construire de la société HEXAGONA venant aux 

droits de la société CIEH  

26/07/2016 

2-03  PC 00 ï Formulaire Cerfa de déclaration pour le 

calcul de la redevance relative à la création en 

Région Ile-de-France  

20/07/2016 

2-04  PC 00 ï Localisation des destinations  15/02/2016 

2-05  R®c®piss® de d®p¹t dôune demande de certificat 

dôurbanisme  

11/07/2016 

2-06  Lettre Mairie de Paris, Direction de lôUrbanisme 

confirmant le caractère tacite du CU n°075 117 16 

V 0250  

17/08/2016 

2-07  PC 01.1 ï Plan de situation  30/06/2015 

2-08  PC 01.2 ï Emprise de la parcelle  30/06/2015 

2-09  PC 01.3 ï Plateaux de nivellement  30/06/2015 

2-10  PC 02.B ï Plan de masse  10/02/2016 

2-11  PC 03 ï Plan en coupe du terrain  30/06/2015 

2-12  PC 04 ï Notice de présentation générale  28/01/2016 

2-13  PC 04 Annexe : Note de synthèse abattement des 
eaux pluviales  

23/06/2015 

2-14  PC 05.01 ï Façades Nord et Ouest  12/02/2016 

2-15  PC 05.02 ï Coupes DD et Façade Est  12/02/2016 

2-16  PC 05.03 ï Façade Sud et Coupe BB  12/02/2016 

2-17  PC 05.04 ï Coupes CC et AA  12/02/2016 

2-18  PC 05.05 ï Toiture Niveau +56.67 nvp  12/02/2016 
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2-19  PC 06.00 ï Repérage des vues  30/06/2015 

2-20  PC 06.01 ï Insertion (depuis pont de la révolte)  30/06/2015 

2-21  PC 06.02 ï Insertion (depuis bâtiment N4)  30/06/2015 

2-22  PC 06.03 ï Insertion (depuis parking autocars)  30/06/2015 

2-23  PC 06.04 ï Insertion (depuis palais de justice)  30/06/2015 

2-24  PC 07.01 ï Photographie, paysage proche  30/06/2015 

2-25  PC 07.02 ï Photographie, paysage proche  30/06/2015 

2-26  PC 07.03 ï Photographie, paysage proche  31/03/2017 

2-27  PC 08.01 ï Photographie, paysage lointain  30/06/2015 

2-28  PC 08.02 ï Photographie, paysage lointain  31/03/2017 

2-29  PC 08.03 ï Photographie, paysage lointain  31/03/2017 

2-30  PC 11 ï Etude dôimpact sur lôenvironnement  02/10/2015 

2-31  PC 11 ï R®ponse ¨ lôavis de lôAutorit® 
Environnementale  

16/05/2017 

2-32  Annexes ¨ la r®ponse ¨ lôavis de lôAE :  
- Carnet plans (pièce 2-32-1)  
- Etude acoustique (pièce 2-32-2)  

 
12/02/2016 
12/02/2016 

2-33  PC 14 ï Arrêté n°2015-266-0049 délivré à CIEH  23/09/2015 

2-34  PC 14 ï Arrêté n°IDF 2016-07-22-030 modifiant 
lôagr®ment au profit dôHEXAGONA  

22/07/2016 

2-35  PC 16 ï Etude de sureté et de sécurité publique, 
page de garde (document confidentiel et non 
communicable)  

30/06/2015 

2-36  PC 16-1-a ï Formulaire dôattestation de la prise en 
compte de la réglementation thermique  

30/06/2015 

2-37  PC 16-1-b ï Etude dôapprovisionnement en 
énergies  

18/07/2016 

2-38  PC 25 ï Justification du dépôt de la demande 
relative aux Installations Classées pour la 
Protection de lôEnvironnement (ICPE)  

30/06/2015 

2-39  PC 25 ï Lettre CIEH dôengagement dôexploitation 
du local « stockage frigorifique ».  

12/01/2016 

2-40  PC 25 ï Lettre HEXAGONA informant de 
lôabandon de lôemplacement de v®hicules 
électriques PL hors gabarits en sous-sol.  

07/03/2017 

2-41  PC 31 ï Convention fixant la participation 
dôHEXAGONA au co¾t des ®quipements de la ZAC 
Clichy Batignolles  

17/01/2017 

2-42  PC 41-S2 ï Servitudes contractuelles 
dôimplantation nÁS2 entre lôEtat et la Ville de Paris 
(pièces 2-42-1 à 2-42-5)  

29/01/2016 

2-43  PC 41-S3ï Servitudes contractuelles 
dôimplantation nÁS3, S4 et S5 vis-à-vis de lôEtat 
(pièces 2-43-1 et 2-43-2)  

13/09/2016 

2-44  PC 41-S6 ï Servitudes contractuelles 
dôimplantation nÁS6 vis-à-vis de la SNCF (pièces 2-
44-1 à 2-44-6)  

22/03/2017 
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2-45  PC 41-A1ï Servitudes de passage de réseaux et 
véhicules et écoulement des eaux n°A1, SNCF 
réseau au profit de la Base Logistique (pièces 2-
45-1 et 2-45-2)  

07/02/2017 

2-46  PC 41-A2 ï Servitudes de passage de réseaux et 
véhicules n°A2, au profit de la Base Logistique 
(pièces 2-46-1 à 2-46-2)  

07/02/2017 

2-47  PC 41-A3 ï Servitudes de passage de réseaux et 
véhicules n°A3 au profit de la Base Logistique 
(pièces 2-47-1 et 2-47-2)  

12/07/2016 

2-48  PC A1_ARC.01 ï Niveau 26.85 NVP  10/02/2016 

2-49  PC A1_ARC.02 ï Niveau 31.85 NVP  10/02/2016 

2-50  PC A1_ARC.03 ï Niveau 34.35 NGF  10/02/2016 

2-51  PC A1_ARC.04 ï Niveau 36.85 NVP  10/02/2016 

2-52  PC A1_ARC.05 ï Niveau 40.35 NVP  10/02/2016 

2-53  PC A1_ARC.06 ï Niveau 43.87 NVP  10/02/2016 

2-54  PC A1_ARC.07 ï Niveau 47.77 NVP  10/02/2016 

2-55  PC A1_ARC.08 ï Niveau 51.67 NVP  10/02/2016 

2-56  PC A1_ARC.09 ï Niveau 56.67 NVP  10/02/2016 

2-57  PC A2_Sé.01 ï Notice de sécurité incendie  12/02/2016 

2-58  PC A2_Sé.02 ï Coupes DRPJ / Base logistique  26/01/2016 

2-59  PC A2_Sé ï Lettre CIEH dôengagement 
dôexploitation du local ç stockage frigorifique è  

12/01/2016 

2-60  PC A2_Sé ï Lettre CIEH dôengagement 
dôexploitation du parking v®hicules hors gabarit.  

12/01/2016 

2-61  PC A3_pmr.01 ï Notice dôaccessibilit®  30/06/2015 

2-62  PC A4_01 ï Etude acoustique QCS service  12/02/2016 

2-63  PC A5_Géo ï Lettre CIEH du 06 janvier 2016 à 
lôInspection des Carri¯res  

06/01/2016 

2-64  PC A5_G®o.01 _ Rapport dô®tude g®otechnique 
préliminaire de site, portant sur le secteur Sud Est 
du site de Batignolles  

05/02/2013 

2-65  PC A5_Géo 02 _ Rapport G2 AVP Bet Géo Est 
r®alis® pour le compte de la SNCF : cr®ation dôun 
pont rail et dôune rampe dôacc¯s  

Octobre 2014 

2-66  PC A5_G®o 03_Etude g®otechnique dôAvant-projet 
(mission G12), Bet Géosond, zone fret Nord 
(pièces 2-66-1 à 2-66-3)  

19/05/2009 

2-67  Délib 01 : Délibération du Conseil de Paris n°2015-
DU-16  

29/06, 30/06, 01/07 et 
02/07/2015 

2-68  Délib 02 : Délibération du Conseil de Paris n°2015-
DU-181  

23/11/2015 

2-69  Avis de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC), Service archéologie 
préventive  

10/07/2015 

2-70  Avis de la Mairie de Paris, (eau), Direction de la 
propret® et de lôeau, Service technique de lôeau et 
de lôassainissement  

07/07/2016 
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2-71  Avis de la Préfecture de Police, (sécurité incendie), 
Direction des transports et de la protection du 
public, Sous-direction de la sécurité du public  

06/04/2016 

2-72  Avis de la Mairie de Paris (propreté), Direction de 
la Propret® et de lôEau, Service Technique de la 
propreté de Paris  

10/09/2015 

2-73  Avis du Ministère de la Culture et de la 
Communication (ABF), Architecte des Bâtiments 
de France  

22/02/2016 

2-74  Avis de la Direction Régionale et 
Interd®partementale de lôEnvironnement et de 
lôEnergie dôIle de France (DRIEE), Autorit® 
Environnementale (AE)  

21/09/2015 

2-75  Avis de la Mairie de Paris, (espaces verts), 
Direction des Espaces verts et de lôEnvironnement, 
Agence dôEcologie Urbaine  

11/03/2016 

2-76  Avis de la Mairie de Paris, (voirie), Direction de la 
Voirie et des Déplacements, Service du Patrimoine 
de Voirie  

30/12/2015 

2-77  Avis ErDF,  16/07/2015 

2-78  Avis de la Préfecture de Police, (ICPE), Direction 
des Transports et de la protection du Public, Sous-
direction de la Protection sanitaire et de 
lôEnvironnement, Bureau de lôEnvironnement et 
des Installations Classées  

03/04/2017 

2-79  Avis de la Mairie de Paris, (Carrières), Direction de 
la Voirie et des Déplacements, Inspection 
Générale des Carrières  

18/03/2016 

2-80  Avis de la Mairie du 17eme  04/04/2016 

2-81  Avis de la Préfecture de Police, (sureté ESSP), 
Direction des Transports et de la protection du 
Public, Sous-direction de la sécurité du Public, 
Bureau des permis de Construire et Ateliers  

04/09/2015 

 

Le commissaire enquêteur constate que le dossier soumis ¨ lôenqu°te est complet.  

Il ne peut que remarquer quelques défauts formels du dossier : documents visés par 

la CIEH mais post®rieurs ¨ la substitution dôHEXAGONA ¨ ce dernier (comme côest 

le cas pour la Notice de Procédure Enquête Publique datée du 17 mai 2017), scorie 

signalée préalablement mais non corrigée dans la version finale de ce document 

(page 32 « voir Rémy pour les nouveaux chiffres »). Ces imperfections semblent 

mineures eu ®gard ¨ lôint®r°t du projet. 

 

2.4.5 Formalit®s li®es au d®roulement de lôenqu°te publique 

Pendant toute la durée de l'enquête publique, un exemplaire du dossier d'enquête et 

le registre dôenquête ont été mis à la disposition du public à la mairie du 17ème 
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arrondissement de Paris au Service des Affaires G®n®rales. Il est ¨ noter quôun 

second exemplaire identique du dossier dôenqu°te ainsi que le registre dôenqu°te ont 

été mis à disposition dans les salles de permanence lors de celles-ci, ¨ lôexception du 

samedi 1er juillet. 

  

Deux cahiers du registre matériel d'enquête ont été côtés et paraphés par le 

commissaire enquêteur, mis à la disposition du public. Un seul a été utilisé jusquô¨ la 

page 15. Chaque personne a pu consigner ses observations et propositions aux 

jours ouvrables et horaires habituels d'ouverture au public de la mairie. 

 

Le public a pu ®galement sôadresser par ®crit ¨ l'attention du commissaire enqu°teur, 

pendant toute la durée de l'enquête, à la mairie du 17ème arrondissement ï 16/20 rue 

des Batignolles,75017 Paris et ces observations adressées par courrier ont été 

annexées aux registres d'enquête publique ouverts  et ont été ensuite consultables 

sur place pendant toute la durée de l'enquête.  

 

Conformément aux dispositions du 4ème alinéa de l'article R.123-13 du code de 

l'environnement, les observations du public déposées sur le registre d'enquête 

matériel, ont été consultables par tous et plusieurs visiteurs ont feuilleté et lu les 

registres. De même les observations déposées sur le registre dématérialisé sécurisé 

ont ®t® consultables par le public pendant la dur®e de lôenqu°te. 

Personne nôen a demand® communication comme le permet la règlementation. 
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3 OBJET DE LôENQUąTE PUBLIQUE 

3.1 Le projet objet de lôenqu°te publique 

Le projet soumis ¨ enqu°te publique consiste en la construction dôun immeuble de 

quatre niveaux au-dessus du sol et de deux niveaux de parkings souterrains.  

 

Le projet, objet de la demande de permis de construire, vise dôabord ¨ construire une 

messagerie partiellement réfrigérée appelée centre de distribution urbaine. Cette 

base logistique ferroviaire, fonctionnant six jours sur sept, sôaxera autour du transport 

massif de produits agro-alimentaires frais ou froids, acheminés par train à partir 

dôune base logistique arri¯re jusquô¨ lôint®rieur de lô®co-quartier de Clichy-Batignolles 

(Paris 17ème). Après avoir été répartis par destinataires, la livraison (« dernier 

kilomètre ») jusquôau client localisé dans Paris intramuros et dans la petite couronne 

Nord devant être effectuée par porteurs routiers « propres » (véhicules électriques, 

Gaz Naturel pour Véhicules, hybrides). 

En complément cette base ferr®e est destin®e ¨ permettre lôexp®dition par trains de 

balles de papiers, après tri par le centre du SYCTOM contiguë. 

 

Au rez-de-chaussée se localise la composante ayant donné son nom au projet, la 

base logistique ferroviaire urbaine elle-même.  

 

Dôun côté cette plateforme est bordée par un faisceau ferroviaire composé de deux 

voies ferr®es parall¯les, chacune dôune longueur dôenviron deux cents m¯tres (soit 

onze wagons), permettant dôaccueillir lôun lôarriv®e quotidienne des produits 

alimentaires frais, lôautre le d®part de d®chets de papiers provenant du SYCTOM.  

Pour lôarriv®e des produits alimentaires, il est pr®vu une moyenne dôun train par jour 

de 20-22 wagons arrivant vers deux heures du matin. 

Pour le départ des balles de papiers, il est envisagé quarante demi-trains par an. 

 

De lôautre c¹t® de la plateforme sont notamment install®s les vingt-six quais prévus 

pour lôaccostage des v®hicules de distribution. 

Lôensemble de la plateforme est entour® dôune voie de circulation pour les camions 

du SYCTOM. 

 

Les trois niveaux en ®tages sont distribu®s autour dôun patio central. Ils sont 

consacr®s ¨ lôinstallation, sur environ 25 000 m2, dôactivit®s artisanales et 

industrielles dites « très haut de gamme » destinées à regrouper des unités de 

confection et de fabrication (verrerie, cristallerie, maroquinerie, joaillerieé). La toiture 

est végétalisée. 
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Le premier sous-sol est un parking pour véhicule légers et une aire de stockage et de 

manutention. 

Le second sous-sol permet le stationnement sur une soixantaine de places 

dôautocars, v®hicules RATP, bennes ¨ ordures et camions. 

 

Le programme est soumis ¨ des servitudes dôimplantation avec ses voisins directs : 

palais de Justice de Paris, direction régionale de la police judiciaire, centre de tri des 

déchets (SYCTOM) et parking pour autocars de tourisme. Il est en outre proche du 

terminal de collecte des ordures ménagères et de la centrale à béton desservie par le 

fer. 

 

Les objectifs du projet sont triples : 

 

Ȥ Objectifs environnementaux : réduire les effets négatifs du transport routier de 

marchandises dans la zone dense de lôagglom®ration parisienne et, prioritairement, 

les émissions de polluants, de gaz à effet de serre et de bruit. 

Ȥ Objectifs sociaux : offrir de nouveaux emplois, notamment basse qualification, à 

lôint®rieur de la Ville de Paris. 

Ȥ Objectifs ®conomiques : am®liorer lôattractivit® ®conomique de la Ville de Paris et 

des communes limitrophes avec un meilleur fonctionnement logistique du territoire. 

 

Le calendrier prévisionnel du projet indique la réalisation du chantier entre janvier 

2018 et janvier 2020 pour une livraison de la BLUF au premier trimestre 2020. 

 

3.2 Lô®tude dôimpact 

Le contenu de lô®tude dôimpact sur lôenvironnement est d®fini par le Code de 

lôEnvironnement ¨ lôarticle R.122-5.  

Le Dossier dôenqu°te publique pr®sente lô®tude dôimpact du projet au chapitre 2.30. 

 

Cette ®tude dôimpact est d®compos®e en plusieurs parties pr®sent®es ci-après et 

conformes à la législation en vigueur quant à leur définition et leur contenu : 

 

Chapitre 1 : Objet du document  

Chapitre 2 : Contexte réglementaire 

Chapitre 3 : Résumé non technique  

Chapitre 4 : Présentation du projet 

Chapitre 5 : Etat initial de lôenvironnement du projet 

Chapitre 6 : Raisons du choix du projet retenu 

Chapitre 7 : Impacts prévisibles du projet en phase de travaux et mesures associées 

Chapitre 8 : Impacts pr®visibles du projet en phase dôexploitation et mesures 

associées 
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Chapitre 9 : Suivi des mesures environnementales et estimation du coût des 

mesures en faveur de lôenvironnement 

Chapitre 10 : Compatibilité du projet avec les documents réglementaires et 

articulation avec les plans, schémas et programmes 

Chapitre 11 : Evaluation des effets propres aux infrastructures de transport 

Chapitre 12 : Analyse des effets cumul®s avec dôautres projets connus 

Chapitre 13 : Analyse des méthodes et des difficultés rencontrées 

Chapitre 14 : Glossaire 

Chapitre 15 : Annexes 

 

Le r®sum® non technique de lô®tude dôimpact est pr®sent® en annexe 11.4. 
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4 OBSERVATIONS DE LôAUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE ET REPONSES DU MAITRE 

DôOUVRAGE 

 

Le Pr®fet de la r®gion dôIle-de-France (Direction régionale et interdépartementale de 

lôEnvironnement et de lôEnergie dôIle-de-France) a rendu son avis en tant quôAutorit® 

Environnementale le 21 septembre 2015. 

 

Le ma´tre dôouvrage (HEXAGONA) a répondu à cet avis le 16 mai 2017. 

 

Le tableau ci-dessous présente la réponse du pétitionnaire à chaque remarque de 

lôAutorit® Environnementale. 

 

AVIS DE LôAUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

REPONSE DU PETITIONNAIRE 

1. Lô®valuation environnementale  
 

Une erreur de rédaction en page 9/171 a été 
constatée : le permis de construire est bien 
délivré par la Maire de Paris. 

2. Lôanalyse des enjeux 
environnementaux 
L'étude d'impact aborde l'ensemble des 
thématiques environnementales et inclut une 
analyse des enjeux, une évaluation des 
impacts du projet, et la définition de mesures 
de réduction de ces impacts. Un tableau de 
synthèse (p 95) qualifie les enjeux (de faible 
à fort), ce qui est appréciable. 
L'état initial du projet est décrit principalement 
à partir de bibliographies et d'études 
existantes réalisées dans le cadre du projet 
d'aménagement du secteur «Clichy-
Batignolles» (ZAC, palais de justice). 
Certaines données, reprises dans l'état initial 
de la présente étude d'impact, auraient 
gagné à être actualisées et davantage 
adaptées au site du projet. 
Pour une plus grande clarté de l'étude, les 
enjeux environnementaux auraient gagné à 
être présentés de manière plus concise et 
leur hiérarchisation davantage justifiée. De 
même, les interactions entre les différentes 
problématiques environnementales auraient 
pu être davantage analysées à l'échelle du 
présent projet. 
Enfin, l'autorité environnementale apprécie 

Les ®l®ments extraits des ®tudes dôimpact de 
la ZAC de Clichy-Batignolles (2011) et du 
Futur Palais de Justice de Paris (2012) ont 
permis de dresser un premier état initial. 
Celui ïci a ensuite été enrichi par la 
consultation de sites internet publics, qui 
fournissent des données mises à jour 
régulièrement. 
Compte tenu du contexte local dans lequel 
se situe le projet (emprise occup®e jusquô¨ 
juillet 2016 par la base travaux du chantier 
en cours dôex®cution du FPJP) et 
considérant les sensibilités 
environnementales du projet, il a été retenu 
de réaliser des études spécifiques dont 
certaines sont post®rieures ¨ ló®tude dôimpact 
- Etude acoustique réalisée en 2015 et partie 
int®grante de lô®tude dôimpact (Ä5.8, Ä8.6 et 
Ä14.2). Cette ®tude a permis dôidentifier 
lôincidence de lôensemble des activit®s li®es ¨ 
lôexploitation de la base logistique ; 
- Etude acoustique et vibratoire effectuée en 
2016 afin de proposer des dispositions 
constructives permettant de minimiser 
lôimpact acoustique et vibratoire du projet sur 
son environnement (étude annexée au 
présent rapport). 
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que l'étude d'impact comporte des 
conclusions par thématiques, tout en 
regrettant leur caractère non systématique ou 
insuffisamment étayé. 
 

Un tableau de synthèse au § 5.10 assure 
une présentation des enjeux par composante 
environnementale et met en évidence le 
niveau dôenjeu dôun point de vue local. De ce 
tableau, il ressort que les enjeux les plus 
forts portent sur les thématiques du sous-sol 
(géologie, risques naturels), du patrimoine 
culturel, des déplacements et de la qualité de 
vie (ambiance sonore et air). 

Eaux et sols 
La description de l'état initial n'est pas 
optimale, et sur certains enjeux 
approximative, car elle est fondée sur des 
données bibliographiques et les diagnostics 
de sols et eaux souterraines issus des études 
d'impact de la ZAC Clichy-Batignolles et du 
projet de Palais de justice, dont elle 
transpose les conclusions sur le site du 
présent projet. 
A titre d'illustration, l'analyse de la pollution 
des sols réalisée au droit du Palais de Justice 
a conclu que l'état environnemental des sols 
au droit du site était compatible avec 
l'aménagement prévu. Le périmètre étant 
contiguë à celui de la base logistique, le 
pétitionnaire en déduit que la conclusion est 
similaire au droit de la base logistique. 
L'étude d'impact mentionne bien des 
concentrations en métaux lourds identifiées 
(cadmium, cuivre, mercure, plomb et zinc), 
parfois supérieures aux concentrations 
observées dans les sols ordinaires et une 
pollution ponctuelle aux hydrocarbures. 
Néanmoins, elle ne caractérise pas la qualité 
globale des eaux et des sols. Aucun relevé ni 
aucun état des lieux ne semblent avoir été 
effectués sur le site du projet. 
 

Un diagnostic approfondi de pollution sur 
quatre zones de lôancien site ferroviaire des 
Batignolles (Paris 17eme) a été réalisé en 2006 
par la société ATI Services pour la Direction 
de lôImmobilier de la SNCF. Ce diagnostic 
approfondi fait suite à un diagnostic 
préliminaire mené en 2003 par GRS pour 
RFF. 
Parmi les quatre zones, la zone 2 correspond 
au site dôimplantation de notre future base 
logistique ferroviaire. 
Historiquement cette zone 2 correspondait à 
une partie des terrains de lôancienne gare de 
marchandises, puis à une zone de 
transbordement et de stockage de 
marchandises. 
Lô®tude de sols avait pour objectif de dresser 
une cartographie de la qualité des sols et des 
eaux souterraines afin de disposer du détail 
des contraintes environnementales. Ce 
diagnostic approfondi a été constitué par des 
investigations de terrain sous forme de 45 
sondages en différents points du site (voir 
plan dôimplantation ci-après), pour une 
profondeur variant de 3 m à 6 m. 
Quatre forages ont été équipés de 
pi®zom¯tres afin dôavoir une vision compl¯te 
de la qualité des eaux de la nappe sur 
lôensemble de la zone. 
Les résultats des analyses menées lors du 
diagnostic ont montré la présence de métaux 
(essentiellement plomb, cuivre et plus 
rarement arsenic et zinc) répartis sur 
lôensemble de la zone et principalement sur 
des remblais. 
Concernant les hydrocarbures, aucune 
anomalie dans le milieu sol nôa ®t® d®tect®e 
au niveau de notre zone de projet. 
Les résultats du diagnostic ont mis en 
évidence la contamination des eaux de la 
nappe par des hydrocarbures 
(hydrocarbures totaux et HAP) sur P2-2 
(en limite Est de notre futur projet selon 
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le plan ci-après) qui reste toutefois 
localisée au droit de ce piézomètre. Des 
investigations complémentaires ont été 
men®es en 2007 afin dôidentifier lôorigine 
de la contamination en hydrocarbures. 
Les r®sultats nôont pas permis de d®finir 
la source de la contamination, mais ont 
mis en évidence des valeurs plus faibles 
en HAP et lôabsence de trace de m®taux. 
En termes de préconisations, le diagnostic 
pr®cisait quôen dehors de certaines zones 
(F2-46, F2-7, F2-1, F2-2 et F2-11), la gestion 
des futurs déblais ne devrait pas entraîner de 
contraintes spécifiques. Toutes les teneurs 
en hydrocarbures et métaux mesurées sur 
sols bruts ou sur lixiviats indiquent quôils 
peuvent être considérés comme des déchets 
inertes avec deux issues possibles: soit être 
r®utilis®s sur site, comme lôencourage le 
guide de bonne pratique relatif aux déchets 
inertes issus des BTP, soit être envoyés en 
centre de stockage de déchet de Classe 3. 
Dans ce contexte, un bordereau de suivi des 
déchets inertes sera obligatoirement 
effectué. 
Les principales conclusions à retenir de ces 
diagnostics sont les suivantes : 
- le projet de base logistique se situe en 
dehors des zones où des sources de 
pollution ont été identifiées en 2003 et 2006 ; 
- aucune pr®conisation particuli¯re nôavait ®t® 
formulée sur la gestion des futurs déblais au 
droit du projet de la base logistique. 
Depuis 2006, le site du projet est constitué 
par une friche suite ¨ la d®molition dôanciens 
bâtiments en 2008. 
En effet, les derniers occupants du site ont 
®vacu® les lieux en 2005. Il sôagissait de 
SERNAM et de Ooshop qui avaient des 
activités de stockage et de messagerie. 
Depuis ce d®part, le site nôa ®t® occup® par 
aucun exploitant. 
Les seules activit®s qui sôy sont d®roul®es 
sont les suivantes : 
- Travaux de construction du mur 
périphérique entre le site de la Base 
Logistique et lôemprise du Nouveau Palais de 
Justice et de la DRPJ. Ces travaux ont été 
diligentés par la SNCF et ont généré un trafic 
de véhicules en bordure de la parcelle aux 
abords de la construction de ce mur. 
- Installation de chantier de lôentreprise 



  Dossier n° : E16000006/75 
 

21 
ENQUÊTE PUBLIQUE PREALABLE A LA DELIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE  

PORTANT SUR LE PROJET DE CONSTRUCTION DôUN IMMEUBLE DE BASE LOGISTIQUE URBAINE FERROVIAIRE (BLUF)  

DANS LA ZAC CLICHY-BATIGNOLLES AU 19 BOULEVARD DE DOUAUMONTA PARIS 17
ème

  

 

Bouygues Construction pour la mise en 
îuvre du projet du Nouveau Palais de 
Justice. Une partie de la Base Vie ainsi que 
certains magasins de matériaux et 
ensembles témoins ont été installés sur le 
site avec une libération des lieux en 2016. 
- Accès véhicules aux différents chantiers 
voisins depuis le boulevard de Douaumont. 
En conclusion, aucune activité en dehors de 
travaux du b©timent nôa pris pied sur le site 
depuis le départ en 2005 de SERNAM et de 
Ooshop. 
Nous pouvons donc conclure quôaucune 
forme de pollution nouvelle nôest ¨ recenser 
sur le site depuis les études de pollution des 
sols menées par la SNCF en 2006/2007, du 
fait de lôabsence de nouvelles activit®s ayant 
pu générer de la pollution. 
Conformément à la demande de lôInspection 
générale des Carrières, une fois le site libéré 
des remblais, Il sera réalisé une campagne 
géotechnique qui intégrera un volet 
diagnostic de sol permettant dôidentifier la 
présence de produits polluants. 

Milieux naturels et continuités écologiques 
L'état initial réalisé par le pétitionnaire repose 
sur des ressources bibliographiques 
concernant le 17ème

 arrondissement, sur des 
investigations de terrain réalisées en 2012 
sur le périmètre de la ZAC «Clichy-
Batignolles» notamment dans le cadre de 
l'étude d'impact du Palais de justice, et sur 
une visite de site réalisée en 2015. 
Ces éléments ne permettent pas de 
caractériser précisément la faune et la flore 
présentes sur le site. 
Le site est une zone de remblais, 
actuellement occupée par les installations de 
chantier de deux bâtiments prévus à 
proximité (le futur Palais de justice de Paris, 
et la future Direction Régionale de la Police 
Judiciaire). L'étude d'impact mentionne que 
le site ne forme pas de continuité écologique 
avec son environnement (chapitre 7.2.2.1.) 
Les enjeux en termes de biodiversité 
semblent donc en effet modérés. La 
présence à proximité du site d'un secteur 
et d'une liaison reconnus pour leur intérêt 
écologique dans le schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE) d'Ile-de-
France aurait néanmoins pu être prise en 
considération. 
L'étude d'impact souligne que les terrains 

Les prospections faune-flore qui ont été 
men®es en 2012 par le bureau dô®tude Alise 
Environnement dans le cadre du projet du 
Futur Palais de Justice de Paris couvrait le 
terrain du FPJP et ses environs (notamment 
le terrain de la future base logistique), ainsi 
que sur le parc Martin Luther King. 
 
Ci-dessous un extrait de lô®tude faune-flore 
de 2012 : 
« Les habitats identifi®s sur lôaire dô®tude ne 
présentent aucune sensibilité. La forte 
anthropisation des milieux ne permet quôun 
développement limité de la flore. Les 
potentialit®s dôaccueil dôesp¯ces rares sont 
très réduites. 
Lôensemble des esp¯ces floristiques 
inventori®es sur lôaire dô®tude (47 au total) 
sont communes. 
Les potentialit®s dôaccueil dôesp¯ces 
sensibles sont extrêmement réduites. 
Lô®tude du peuplement avien a mis en 
évidence la présence de 14 espèces sur le 
secteur étudié. Elles sont communes et la 
plupart niche dans le secteur dô®tude. 
Dôapr¯s lôatlas des oiseaux nicheurs de Paris 
(MALHER F. et al., 2010) 21 espèces nichent 
de façon probable ou certaine sur ce secteur. 
Toutes sont communes à assez communes. 
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(friches, emprises ferroviaires) sont 
particulièrement favorables à la présence du 
Lézard des murailles (Podarcis muralis), 
espèce protégée au niveau national. 

Concernant les autres groupes (mammifères, 
amphibiens, reptiles, papillons, libellules et 
demoiselles, sauterelles et criquets), même 
si lô®valuation reste incompl¯te du fait de la 
période de prospection, les 
potentialit®s dôaccueil restent tr¯s r®duites. A 
priori aucune esp¯ce rare nôest ¨ attendre 
sur ces milieux. 
Cependant, les habitats liés au réseau 
ferroviaire situé à proximité et sont souvent 
appréciés par le Lézard des murailles qui de 
ce fait, est potentiellement présent. » 
Au moment des prospections en 2012, le site 
dô®tude ®tait constitu® par une friche 
complètement ouverte où les groupements 
de végétation présents étaient nettement 
sous influence directe ou indirecte de 
lôHomme. Depuis 2012, le site est occup® par 
la base travaux du chantier en cours 
dôex®cution du FPJP et les milieux pr®sents 
sont fortement perturbés par les chantiers en 
activité. Les habitats se limitent aux 
alignements dôarbres le long des voies de 
communication encadrant le site du projet et 
aux espaces verts régulièrement entretenus 
(parc Martin Luther King). 
La sensibilité écologique du site de la base 
logistique est donc considérée comme faible. 
Depuis 2012, lôinstallation de chantier 
nécessaire à la construction du Palais de 
Justice et les mouvements de terre 
conséquents constatés en reprofilage du 
merlon de remblais représentant un volume 
de plus de 35.000 m3

 au-delà de la cote de 
nivellement 31.85 nvp ne laisse pas 
envisager une évolution favorable ¨ lôaccueil 
et ¨ lôimplantation de nouvelles esp¯ces 
Lôautorit® Environnementale souligne la 
présence à proximité du site d'un secteur et 
d'une liaison reconnus pour leur intérêt 
écologique dans le schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE) d'Ile-de-
France. 
Dôapr¯s le SRCE d'Ile-de-France, dont un 
extrait est présenté ci-après : 
- lôancienne voie ferr®e de la petite ceinture 
parisienne (située au Sud de notre projet) est 
une liaison reconnue pour son intérêt 
écologique en contexte urbain. 
- le cimetière de Batignolles (situé au Nord-
Est) est un secteur reconnu pour son intérêt 
écologique en contexte urbain avec présence 
dôune diversit® biologique sup®rieure aux 
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territoires urbanisés environnants et formant 
un ilot pouvant être interconnecté avec 
dôautres sites. 
 
Le secteur et la liaison reconnus pour leur 
int®r°t ®cologique dôapr¯s le SRCE ne seront 
pas touch®s par les travaux dôam®nagement 
de la base logistique urbaine ferroviaire. 
Au contraire, le projet va apporter une 
nouvelle biodiversité dans le secteur à terme, 
avec lôimplantation dôune toiture v®g®talis®e 
composée de graminées et de plantes 
vivaces à fleurs. 
Dôun point de vue ®cologique, une telle 
surface constitu®e dôun seul et m°me milieu, 
non-perturbé par un passage humain régulier 
permet dôassurer lôaccueil dôune biodiversit® 
fonctionnelle et spécifique considérable, 
notamment en ce qui concerne la faune 
avicole, les butineurs et les pollinisateurs. La 
situation géographique du site, au carrefour 
du boulevard périphérique et du faisceau 
ferré Saint- Lazare, autorise à imaginer la 
toiture comme une zone de halte ou de 
nichage favorable à différentes espèces 
dôoiseaux. 
 

Risques 
Le site de la base logistique urbaine 
ferroviaire présente une sensibilité très forte 
à l'aléa « remontées de nappe », en raison 
de la présence d'une nappe d'eau 
souterraine sub-affleurante. Il est par ailleurs 
situé dans le périmètre de risque de 
mouvements de terrain liés à la dissolution 
du gypse antéludien défini par arrêté inter-
préfectoral du 25 février 1977 et dont les 
dispositions valent plan de prévention des 
risques approuvé. 
Le lien entre le risque d'inondation par 
remontée de nappe et le risque de 
mouvements de terrain liés à la dissolution 
du gypse antéludien n'est néanmoins pas 
analysé à l'échelle du projet. Or, ces deux 
risques sont fortement liés et une variation de 
la nappe peut aggraver le risque de 
mouvements de terrain liés à la dissolution 
du gypse antéludien. 

Le site de la base logistique urbaine 
ferroviaire est concerné par deux types de 
risques naturels que sont : 
- les risques naturels de remontée des eaux 
souterraines : dôapr¯s les cartes dôal®as 
publiées par le BRGM, la zone à étudier se 
situe sur un secteur à sensibilité très élevée 
vis-à-vis du risque de remontée de la nappe 
dans les sédiments (nappe sub-affleurante). 
- les risques de mouvements de terrain liés à 
la dissolution du gypse antéludien : le site est 
inclus dans une zone comportant des poches 
de gypse ant®ludien. Sous lôeffet de 
circulations dôeau ou de variations du niveau 
des nappes, le gypse présent peut se 
dissoudre et créer des vides souterrains. Le 
risque associé à ces poches de gypse est 
donc celui de mouvements terrains de type 
effondrement, en général rapides et 
discontinus. 
Un rapport g®otechnique dôavant-projet 
(Mission G12) a été réalisé en 2009 par 
Géosond au droit de la zone fret Nord, à la 
demande de la SNCF Direction de 
lôImmobilier. Lôobjectif ®tait de r®aliser des 
investigations géotechniques afin notamment 
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de déterminer la nature et les 
caractéristiques mécaniques des sols 
rencontrés et de donner des préconisations 
générales vis-à-vis des dispositifs de 
protection contre lôeau. Dans le cadre de 
cette étude, il a été prévu la mise en place de 
4 piézomètres au droit du site (sondages 
SC1, SC2, SC5 et SC7) en plus de 4 anciens 
piézomètres sur le site du SERNAM. 
 
Les niveaux dôeau observ®s au droit du site 
varient entre 22,7 et 24,8 NGF avec un 
abaissement de ce niveau vers la zone Nord-
Est du projet. Selon toute vraisemblance, les 
niveaux dôeau au sein des formations des 
Sables de Beauchamp, du Marnocalcaire de 
Saint-Ouen et des Alluvions anciennes sont 
en communication. 
Le niveau dôeau au droit du site est donc 
fortement influencé par le niveau de la nappe 
des Alluvions anciennes, en relation avec le 
niveau de la Seine et les conditions 
météorologiques. Des remontées de nappes 
brutales et importantes sont donc possibles 
dans cette formation. 
Parallèlement, des mesures de diagraphie 
gamma-ray ont montr® lôexistence de petits 
bancs gypseux ou marnogypseux 
décimétriques. Des décompressions au sein 
des Marno-calcaires de Saint-Ouen ont été 
observées ; ces anomalies sont à relier à 
lôalt®ration de cette formation par les 
circulations dôeau de la nappe des Alluvions 
anciennes. 
Lô®tude nôa pas permis de d®terminer 
lôimportance de ces anomalies au sein des 
Marnes et caillasses et de trancher sur la 
nécessité ou non de la réalisation de travaux 
de comblement de ces niveaux de 
dissolutions. 
Les probl®matiques de circulations dôeau 
dans les terrains seront traitées par des 
solutions techniques 
adaptées. Celles-ci seront précisées dans le 
cadre dôune nouvelle campagne de 
sondages géotechniques qui sera entreprise 
par le p®titionnaire une fois lôemprise du 
projet libérée des remblais de terre, et ce 
conformément aux prescriptions du service 
de lôInspection G®n®rale des Carri¯res. 

Nuisances sonores 
L'état initial de l'ambiance sonore repose sur 
les diagnostics réalisés dans le cadre du 

Lô®tat initial de lôambiance sonore est une 
compilation des données existantes (ZAC de 
Clichy et FPJP). Les bilans sonores des deux 
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projet de ZAC. Ces diagnostics montrent 
qu'une majorité de riverains sont déjà en 
zone d'ambiance non modérée(> 65dB de 
jour, 60dB de nuit), voire en point noir 
acoustique(> 70dB de jour, 65dB de nuit). 
L'état initial est globalement satisfaisant. Il 
n'inclut cependant ni agrégation des résultats 
de l'ensemble de ces données, ni conclusion 
sur les nuisances au droit du terrain. 

études se rejoignent et concluent à la 
situation suivante : les niveaux sonores 
globaux à proximité des terrains de la base 
logistique sont dus principalement aux 
circulations ferroviaires sur le faisceau 
Saint-Lazare et aux circulations routières sur 
le Périphérique Parisien. Les autres sources 
sonores (circulations routi¯res sur lôAvenue 
de la Porte de Clichy, lôAvenue de Clichy, le 
Boulevard Berthier et le Boulevard 
Bessières) contribuent dans une moindre 
mesure ¨ lôambiance sonore globale du site. 
Lô®tat initial de lôambiance sonore est en 
évolution permanente et il faut mentionner 
que les bâtiments de la DRPJ et du FPJP 
dont le gros îuvre a ®t® r®alis® et achev® 
constituent des écrans acoustiques avec 
lôenvironnement urbain. 
Il est important de rappeler que le contexte 
actuel dans le lequel se retrouve les riverains 
est fortement influencé par les différents 
chantiers en cours, qui ne font quôaugmenter 
les nuisances sonores générées par le trafic 
routier. 

Transports 
L'étude d'impact note des flux intenses sur 
les axes routiers alentours, des difficultés sur 
la gare ferroviaire de Pont Cardinet (à 8OOm 
au sud du site), et une pression importante 
sur la capacité de stationnement du secteur. 
Des améliorations de la capacité de 
stationnement sont prévues dans le cadre du 
projet de ZAC. 

Avis nôappelant pas de r®ponse 

Air 
En termes de qualité de l'air, l'étude d'impact 
s'appuie sur des mesures effectuées par 
Airparif en 2011 et 2014 sur une station 
située à 2,7 km de distance du projet. Ces 
résultats ont été corroborés par une 
campagne de mesures in situ datant de 
2007. Le seuil national de risque sanitaire est 
dépassé pour ce qui concerne le dioxyde 
d'azote. 
L'étude mentionne par ailleurs des données 
sur l'ozone, mais sans les commenter. 
Aucune conclusion n'est donnée sur 
l'acceptabilité de la qualité de l'air globale sur 
le site. 
Des précisions étaient attendues, le projet 

étant susceptible d'impacter la qualité de l'air. 

Lôanalyse des mesures effectu®es par 
Airparif en 2011 et 2014 sur la station du 
18ème

 arrondissement à 2,7 km du projet met 
en évidence que les critères nationaux de la 
qualité et les objectifs de qualité : 
- ont ®t® d®pass®s pour les dioxydes dôazote 
depuis 2011 ; 
- ont ®t® d®pass®s pour lôozone en 2011 ; 
- sont en dessous pour les particules fines ; 
Ces dépassements peuvent être imputés en 
grande partie au trafic routier proche 
(proximité des grands axes comme le 
boulevard périphérique notamment). 
On retiendra donc que la qualit® de lôair 
actuelle au droit du secteur dô®tude est 
potentiellement impactée par les émissions 
du trafic routier ¨ lôorigine de concentrations 
significatives en dioxydes dôazote et en 
ozone. 
Concernant lôimpact du projet sur la qualit® 
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de lôair, les diverses activit®s d®velopp®es 
sur le site tendent à réduire la pollution de 
lôair : 
- d®veloppement dôune offre de 
stationnement de véhicules électriques léger. 
- création dôune base logistique fret, avec 
traction électrique des trains, réduisant le 
transport par poids lourds. 
- utilisation dôune flotte de porteurs ¨ traction 
hybride ou électrique liée à la base 
logistique. 
- Accès au site favorisé pour les piétons et 
les v®los du fait du renforcement de lôoffre de 
transport en commun à proximité immédiate 
(métro et tramway). 

Énergie et changement climatique 
Le réseau de chaleur de la Compagnie 
Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU) 
alimente le secteur : il existe donc un 
potentiel de développement de réseaux de 
chaleur dont la ressource peut être 
géothermique sur une nappe superficielle. 

Le chauffage se fera par chauffage urbain. 
Le bâtiment sera raccordé au réseau de 
chauffage urbain de la Ville (CPCU) basse 
température qui sera connecté au forage 
Dogger (85% énergie renouvelable). 
La sous station CPCU sera implantée au 

niveau 31.85 nvp au plus proche de lôentr®e 

depuis la desserte N4. 

3. Lôanalyse des impacts 

environnementaux 
 

3.1. Justification du projet retenu 
L'étude d'impact rappelle utilement les étapes 
de l'élaboration du projet urbain des 
Batignolles. Il aurait été intéressant de 
démontrer comment le projet s'inscrit dans la 
démarche de labellisation d'éco-quartier du 
secteur Clichy-Batignolles. 
La compatibilité du projet avec les documents 
de planification d'échelle supérieure est 
présentée. L'étude aurait néanmoins pu 
rappeler de manière plus claire et 
pédagogique les grands objectifs 
d'aménagement et de développement 
durable auxquels peut répondre la 
reconstitution d'un pôle dédié à la logistique 
urbaine raccordé au réseau ferré, en matière 
notamment d'approvisionnement de la 
capitale, de préservation d'emploi, de 
maîtrise des consommations énergétiques, 
de la pollution, etc. 
Enfin, il est indiqué, en début de chapitre sur 
les impacts, que des mesures d'évitement, de 
réduction, de compensation et leur budget 
sont développées au sein de chaque 
thématique néanmoins, aucune variante ni 
mesure d'évitement n'est décrite dans l'étude. 

La circulation des véhicules et le 
réapprovisionnement logistique des centres 
urbains ont toujours été des problématiques 
essentielles dans le développement des 
villes et ont orienté bon nombre de schémas 
directeur pour redéfinir le rôle des portes de 
la cité mais aussi la hiérarchie des rues dans 
la vie quotidienne des quartiers. 
Réinventer la logistique 
Si la logistique urbaine dôaujourdôhui 
concentre encore des enjeux cruciaux de 
ravitaillement confrontés à des 
impératifs toujours plus forts de la tenir loin 
de nos centres urbains, elle est aussi au 
cîur des d®bats fondamentaux sur le 
fonctionnement de la cité. Ainsi les pouvoirs 
publics, les acteurs économiques mais aussi 
les institutions et les habitants participent 
activement à la faire évoluer depuis des 
décennies et ce, à toutes les échelles de la 
Métropole urbaine. Un dénominateur 
commun semble malgr® tout sô°tre d®gag® 
dans lôint®r°t de tous : structurer les 
infrastructures de ravitaillement tout en les 
rendant de plus en plus discr¯tes au cîur de 
nos villes et par-dessus tout, leur donner des 
moyens dôexploitation plus ®cologiques. 
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Car le constat est sans appel : la logistique 
urbaine est composée de plus de 50% de 
tournée supérieures à 60 km provoquant 
ainsi depuis lôapr¯s-guerre une croissance 
exponentielle du trafic routier dans les aires 
m®tropolitaines. Côest donc le risque de 
congestion des réseaux, mais aussi la 
transformation des flux logistiques de plus en 
plus soumis aux fluctuations de la 
consommation ou encore la prise de 
conscience collective des enjeux 
environnementaux qui ont notamment 
poussé le ravitaillement des villes à prendre 
un nouveau virage depuis la fin du XXème

 

siècle. 
Au service des métropolitains 
En cela la Base Logistique de Paris 
Batignolles répond profondément à la 
n®cessit® de disposer dôun acheminement 
plus propre des denrées, et améliore 
considérablement son impact sur 
lôenvironnement. Sa conception sôinscrit plus 
précisément dans la volonté de la Mairie de 
Paris de conserver des sites multimodaux 
dans la ville en appliquant la charte 
marchandises votée par le Conseil de Paris. 
La mise en îuvre dôun tel projet dans Paris 
intra-muros est aussi issue des réflexions 
men®es par lôAPUR notamment sur une 
plateforme dédiée aux produits frais pour 
plusieurs utilisateurs / destinataires. 
Enfin ce projet se tourne résolument vers 
lôavenir en augurant des nouveaux 
comportements citadins et institutionnels, 
mettant en îuvre le concept de la livraison 
du dernier kilomètre au moyen de véhicules 
hybrides et bientôt tout électriques. Car en 
définitive cette nouvelle base logistique sera 
un formidable laboratoire pour étudier le bilan 
carbone des ravitaillements dôune part et 
pour d®velopper dôautre part de nouveaux 
réseaux mieux dimensionnés pour nos rues, 
pour nos fa­ons dôhabiter et de consommer 
(e-commerce par exemple). 
Remplacer la Route par le Fer 
La base logistique de Batignolles jouera le 
r¹le de la porte dôentr®e de Paris et de sa 
proche banlieue pour des activités 
logistiques li®es ¨ lôagroalimentaire 
principalement, secteur de la distribution 
particulièrement en souffrance dans la 
capitale. La base agira réellement en tant 
que plaque tournante des denrées 
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alimentaires, au carrefour des flux longue 
distance et de ceux de proximité. Une telle 
plateforme permettra dôorganiser le trafic 
vers les points de distribution avec les 
moyens les plus adaptés au contexte urbain 
dense : petits porteurs, camionnettes, 
v®hicules hybrides ou ®lectriquesé 
Ainsi, dans le cadre de la livraison au plus 
proche des habitants, les impacts négatifs 
sur lôenvironnement en termes de bruit, 
dô®missions de polluants et de gaz ¨ effet de 
serre se verront diminuer de façon très 
conséquente. 
Aussi, la base étant embranchée au réseau 
ferroviaire elle ne p©tira dôaucune baisse en 
apport des marchandises mais bien au 
contraire autorisera une arrivée massive des 
denrées par train, empruntant un réseau 
sécurisé (horaires), propre (électrifié) et 
existant (pas dôimpact nouveau). 
Un projet durable 
En effet lôop®ration sôappuie sur les 3 
principes du développement durable que 
sont les enjeux environnementaux, sociaux 
et ®conomiques, en vue de sôinscrire dans la 
d®termination politique aujourdôhui ¨ Paris et 
en Ile-de-France dôam®liorer la qualit® de vie 
des habitants : 
Les objectifs environnementaux 
Lôop®ration a pour premier objectif de r®duire 
les impacts nuisibles du fret et du transport 
de marchandise à savoir : la pollution, les 
gaz à effet de serre, les nuisances sonores 
etcé Lôacheminement des marchandises par 
train à motrice électrique et les livraisons par 
véhicules propres pour le dernier kilomètre 
constituent une réponse efficace en 
réduisant drastiquement lôusage de v®hicules 
à énergie fossile et en libérant les voies de 
circulation. 
Les objectifs sociaux 
Le projet propose des emplois nombreux et 
aux qualifications diverses (activité 
logistique, artisanat, industrie) : 
π 1.200 emplois pour les ateliers, 
π 100 emplois pour la base logistique. 
Les objectifs économiques 
Le projet aura un rayonnement économique 
certain lié à ses deux activités principales : 
π La logistique apportera une meilleure 

efficacité des réseaux de distribution locaux 
et donc une meilleure rentabilité de ses 
destinataires ; 
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π Les ateliers dôartisanat et dôindustrie 
sonnent le retour dans la ville de ces corps 
de métier qui ont participé au rayonnement 
de Paris (artisans, manufacturiers, etcé). 
Ces activités pourront revendiquer un savoir-
faire unique et inestimable qui pourra être à 
nouveau estampillé « fabriqué à Paris ». 
Lôautorit® environnementale souligne 
lôabsence de variantes et de mesure 
dô®vitement. 
Le projet de base logistique urbaine de Paris 
Batignolles est une réponse de la SNCF et 
de la ville de Paris à la problématique relative 
à la conservation des sites multimodaux 
dans Paris et ¨ lôam®lioration des conditions 
économiques et sociales de la livraison des 
marchandises en ville. 
Le site dans lequel sôins¯re la base logistique 
est particulièrement contraint en termes 
dôaltim®trie, dôacc¯s et de circulation. Par 
ailleurs, il est enserré par de grands projets 
urbains: le futur palais de justice, la direction 
régionale de la police judiciaire (DRPJ), le 
Syctom et un parking dôautocars. Ce 
voisinage contraignant a imposé de réfléchir 
¨ des solutions acceptables par lôensemble 
des parties prenantes notamment en terme 
de sécurité, de compatibilité des activités le 
tout avec des prix de revient possibles pour 
les activités développées. 
 
Lôensemble de ces contraintes a rendu la 
recherche de solution de variante et de 
mesures dô®vitement quasiment 
impossible. 
Dès la conception du projet de la base 
logistique urbaine ferroviaire, des mesures 
visant à une suppression ou une réduction à 
la source des impacts, ainsi que des 
mesures dôatt®nuation ont toutefois ®t® 
prises. Parmi les mesures prises, on peut 
citer : 
- lôutilisation des ressources locales (CPCU) ; 
- la r®alisation dôune toiture v®g®talis®e afin 
dôobtenir lôobjectif dôabattement des eaux 
pluviales et la suppression ¨ minima dôun 
rejet ¨ lô®gout. Cette toiture est ®galement 
favorable à la biodiversité ; 
- la mise en place dôun ®cran acoustique le 
long de la voie (côté DRPJ) ; 
- la mise en place dôun rev°tement de sol 
spécifique au droit des quais de 
déchargement et la désolidarisation des 
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voies ferrées de la structure du bâtiment 
permettant de limiter le niveau de bruit 
aérien et les transmissions de bruit solidiens. 

3.2. Les impacts du projet et les mesures 

proposées par le pétitionnaire 
 

Eaux et sols 
Une partie des activités étant de nature 
industrielle, la gestion des eaux usées doit 
faire l'objet d'une attention particulière. Il est 
prévu de rejeter l'ensemble des eaux usées 
(liées aux activités industrielles et à la 
présence de 1500 personnes du site) et une 
partie des eaux pluviales au réseau unitaire. 
Toutefois, l'étude ne précise pas la capacité 
du système d'assainissement concerné. 
 

La totalité du terrain du projet sera 
imperméabilisée. Selon le pétitionnaire, cela 
entraînera une « légère modification de 
l'écoulement et de l'infiltration des eaux de 
pluie dans le sol ». Cette affirmation 
mériterait d'être argumentée. 
Par ailleurs, le pétitionnaire estime au 
paragraphe 8.1.5.2. que l'imperméabilisation 
permettra d'éviter la pollution des eaux 
souterraines, sans démonstration pour étayer 
cette conclusion. 
Le zonage pluvial de Paris définit deux 
conditions possibles de dimensionnement du 
système de gestion des eaux pluviales. Dans 
le cas d'espèce, le pétitionnaire a choisi de 
garantir la suppression du rejet vers l'égout 
de 30% de la pluie de 16 mm de hauteur 
d'eau, à l'aide d'une toiture végétalisée. 
L'étude aurait pu préciser que cet abattement 
est issu du règlement d'assainissement de la 
ville de Paris et constitue un minima pour 
pouvoir se raccorder au réseau. Le dispositif 
proposé permet donc à l'aménageur de se 
conformer strictement aux exigences du 
gestionnaire de réseau, sans recherche de 

meilleur résultat 

Concernant les eaux usées, le bâtiment sera 
raccordé au réseau dôassainissement de la 
Ville de Paris par un ou deux branchements 
sur le Bd de Douaumont, situés au droit de la 
desserte N4 et au droit de lôentr®e ferroviaire 
(desserte Ouest du pont de la révolte). 
Desserte N4 : la galerie dôassainissement 
sera réalisée par PBA (Paris Batignolles 
Aménagement). Cette galerie récupérera les 
Eaux Usées de la Base logistique et sera 
implantée sous la voie de desserte pour 
rejoindre le réseau du Boulevard de 
Douaumont. 
Desserte Ouest : Les eaux usées rejoindront 
un ouvrage dôassainissement sous la 
placette de la desserte Ouest, avant de 
rejoindre le réseau du Boulevard de 
Douaumont. Cet ouvrage est dimensionné et 
réalisé par la SNCF. 
Les deux ouvrages sont dimensionnés pour 
accueillir le d®bit annonc® de lôactivit® sur 
site de 1.500 personnes (750 EH + RIE de 
600 couverts), le r®seau dôassainissement de 
Douaumont ®tant en capacit® dôaccueillir ces 
rejets. 

 

Concernant la gestion des eaux pluviales : 
Actuellement, les eaux de pluie ruisselant sur 
les terrains de la future base logistique sont 
infiltrées par les sols mis à nu. Dans la 
configuration actuelle, le projet sera 
imperméabilisé et les eaux pluviales seront 
rejetées au réseau. 
La Ville de Paris développe un zonage 
pluvial exigeant des dispositions spécifiques 
en matière de gestion des eaux pluviales 
dans le cadre des projets de construction ou 
dôam®nagement. 
La gestion des eaux pluviales se fera 
conformément à ces dispositions : 
1. Zonage pluvial de Paris 
Les deux objectifs fixés par la Ville de Paris 
sont la réduction des débordements sur 
chauss®e et la r®duction des rejets dôeau 
unitaire dans la Seine. La carte suivante 
présente le zonage défini et les objectifs 
associés à chaque zone. 
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Les objectifs associés sont les suivants : 
- Suppression du rejet vers lô®gout de la pluie 
de 4 mm. 
Ce point correspond à une parcelle 
entièrement perméable ou dans laquelle les 
surfaces imperméables seraient toutes 
raccordées à une surface perméable. Pour 
une pluie de 4 mm, rien nôest renvoy® au 
réseau, 
OU 
- Suppression du rejet vers lô®gout de 30% 
de la pluie de 16 mm 
Ce second point sôapplique, lorsque pour des 
raisons architecturales, il subsiste des parties 
imperméables renvoyées directement au 
r®seau. Une capacit® dôinfiltration est d®finie 
pour chaque zone du plan masse en 
fonction quôil sôagit dôune zone en pleine 
terre, dôune toiture v®g®talis®e, etc. puis le 
pourcentage de la pluie 16 mm renvoyé au 
réseau sera alors calculé. 
La pluie de 16 mm correspond à une pluie 
dôoccurrence 6 mois, soit 16 mm de lame 
dôeau en 4 heures 
 
2. Gestion des eaux pluviales sur la 
parcelle 
2.1 Objectif retenu 
La surface totale de terrain pour ce projet est 
de 15 621 m². 
Dans sa configuration actuelle, le projet ne 
dispose dôaucun espace libre de pleine terre. 
Les surfaces libres au sol correspondent à 
des voiries, notamment pour les PL 
desservant le site. Le projet présente donc 
des zones imperméabilisées dont les eaux 
pluviales seront rejetées au réseau. 
Lôobjectif retenu est donc le suivant : 
suppression du rejet vers lô®gout de 30% de 
la pluie de 16 mm. 
Il sôagit donc de supprimer le rejet vers 
lô®gout dôau minimum 74,98 m3 lors dôune 
pluie de 16 mm. 
2.2 Végétalisation et infiltration des eaux 
pluviales 
Lôabattement des eaux pluviales sera r®alis® 
par infiltration et évapotranspiration grâce à 
la mise en place dôespaces v®g®talis®s, 
principalement situés en toiture, ou dans le 
patio. La végétalisation sera de type semi-
intensif, avec un substrat dô®paisseur 
comprise entre 10 et 30 cm. 
2.3 Principes retenus 
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La toiture du bâtiment, horizontale, sera 
entièrement végétalisée. La végétalisation 
sur la toiture sô®tend sur une surface de 8560 
m² 
Lors dôune pluie de 16 mm, on obtient donc 
une r®tention dôeau de 95,87 m3, ce qui 
permet de répondre aux objectifs du plan 
pluvial de Paris. 
Lôautorit® environnementale demande de 
préciser pourquoi l'imperméabilisation 
permettra d'éviter la pollution des eaux 
souterraines. 
Les principaux risques de pollution des sols 
sur le site proviendraient de lô®coulement des 
eaux dôextinction dôun incendie charg®es 
principalement de matières en suspension 
(poussières de combustion) ou des eaux de 
lavage. Afin de réduire les conséquences 
dôun ®coulement accidentel, le sol du local de 
charge sera étanche, incombustible et 
équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter 
les eaux de lavage et les produits répandus 
accidentellement. Pour cela un seuil surélevé 
par rapport au niveau du sol le séparera de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les 
produits recueillis seront de préférence 
récupérés et recyclés. 
 
En phase dôexploitation, le risque de 
pollution des eaux souterraines 
(infiltration de produit polluant dans les 
sols) nôest pas envisag®, en particulier 
pour la nappe de lôAlbien qui est une 
ressource de secours pour lôalimentation 
en eau potable qui exploite la nappe à 
plus de 900 m de profondeur. 
Par ailleurs, les eaux de parking subiront un 
traitement avant rejet par un séparateur 
dôhydrocarbures. 

Concernant la qualité des sols au droit du 
site, l'étude d'impact considère que le projet 
est compatible avec l'état des sols, aux motifs 
que les sols du futur Palais de Justice, 
contiguës au présent site, sont compatibles 
avec cet équipement public. Seules des 
analyses complémentaires au droit du site du 
projet auraient pu permettre de tirer une telle 
conclusion. L'étude d'impact précise par 
ailleurs que, compte tenu des pollutions 
identifiées, un programme de dépollution 
devra être réalisé de manière à définir le 
devenir des terres polluées (soit traitement 
sur site, soit recours aux centres de 

Concernant la qualité des sols : 
En ce qui concerne la qualité des sols en 
place, les diagnostics de pollution réalisés en 
2003 et 2006 sur le site de la base logistique 
concluent que : 
- le projet de base logistique se situe en 
dehors des zones où présence de sources 
de pollution ; 
- aucune pr®conisation particuli¯re nôavait ®t® 
formulée sur la gestion des futurs déblais au 
droit du projet de la base logistique. 
Aucune activit® nôayant pris pied sur le site 
depuis 2005 et le départ de SERNAM et de 
Ooshop, les études menées par la SNCF sur 
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stockages de déchets non dangereux). 
L'autorité environnementale recommande de 
préciser les modalités de gestion des sols 
pollués. 
L'autorité environnementale rappelle qu'il 
appartient au maitre d'ouvrage de s'assurer 
de cette compatibilité avec l'usage projeté et 
du respect des recommandations indiquées 
dans l'avis de l'ARS du 12 novembre 2013 
®mis dans le cadre dôune ®valuation 
quantitative des risques sanitaires pour 
l'ensemble de la ZAC. 

la qualité des sols et leur pollution éventuelle 
sont supposées valides et en cohérence 
avec lô®tat des sols ¨ ce jour. Aucune activit® 
polluante depuis lors nôa ®t® recens®e sur le 
site. 
Une nouvelle campagne de  
reconnaissance de sol sera réalisée dès 
que le terrain sera libéré des activités 
actuelles (été 2016) et des remblais, et 
précisera si une dépollution des sols sera 
nécessaire. 
La réutilisation sur site des matériaux 
inertes et naturels sera privilégiée. Sinon, 
ils seront évacués en centre de stockage 
de déchet de Classe 3. 

Milieux naturels et continuités écologiques : 
Le pétitionnaire conclut à l'absence d'impact 
du projet sur les continuités écologiques. La 
présence à proximité du site d'un secteur et 
d'une liaison reconnus pour leur intérêt 
®cologique dans lôIle-de-France aurait pu être 
prise en considération dans l'analyse. 
Le pétitionnaire estime que l'aménagement 
d'une toiture végétalisée va améliorer les 
potentialités d'accueil de la faune et la flore. 
Cette affirmation aurait eu être davantage 
étayée. 
Le pétitionnaire ne prévoit pas de mesures 
de protection concernant la présence 
éventuelle du lézard des murailles, espèce 
protégée, le site étant fortement urbanisé. 
L'autorité environnementale rappelle que le 
lézard des murailles est une espèce ubiquiste 
qui résiste en effet plutôt bien à des 
perturbations de son habitat. 

Le secteur et la liaison reconnus pour leur 
int®r°t ®cologique dôapr¯s le SRCE ne seront 
pas touch®s par les travaux dôam®nagement 
de la base logistique urbaine ferroviaire. Au 
contraire, le projet va apporter une nouvelle 
biodiversité dans le secteur à terme, avec 
lôimplantation dôune toiture v®g®talis®e 
composée de graminées et de plantes 
vivaces à fleurs. 
Dôun point de vue ®cologique, une telle 
surface constitu® dôun seul et m°me milieu, 
non-perturbé par un passage humain régulier 
permet dôassurer lôaccueil dôune biodiversit® 
fonctionnelle et spécifique considérable, 
notamment en ce qui concerne la faune 
avicole, les butineurs et les pollinisateurs. La 
situation géographique du site, au 
carrefour du boulevard périphérique et du 
faisceau ferré Saint- Lazare, autorise à 
imaginer la toiture comme une zone de halte 
ou de nichage favorable à différentes 
esp¯ces dôoiseaux. 
Vis-à-vis du Lézard des murailles, la visite 
dôun écologue avant le démarrage des 
travaux permettra de vérifier de la présence 
ou non de cette espèce. 

Paysages et patrimoine 
Les documents graphiques (représentations, 
plan avec localisation des vues 
correspondantes) sont appréciés dans 
l'analyse des impacts paysagers. Compte 
tenu des objectifs ambitieux de la ZAC en 
matière de qualité urbaine, une vue de 
dessus en 3D isométrique aurait permis de 
s'assurer de l'exhaustivité des points de vue. 
Le pétitionnaire estime que, depuis la base 
logistique, l'horizon est fermé et que les 
perspectives paysagères sont quasi 

La base logistique urbaine ferroviaire est 
situ®e ¨ lôarri¯re des ateliers de lôOp®ra et du 
th®©tre de lôOd®on (ne pr®sentant pas 
dôouverture sur lôarri¯re) ; notre projet nôaura 
pas un impact paysager significatif pour ces 
éléments. En effet, les bâtiments de la DRPJ 
et du FPJP masquent totalement la 
volumétrie de la base logistique. 
Vis à vis de la zone résidentielle située de 
lôautre c¹t® du faisceau ferroviaire, des vues 
sur le bâtiment existent mais seront tout de 
même limitées. Elles porteront 
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inexistantes du fait de sa localisation et de la 
présence alentour de bâtiments de plus 
grande hauteur, notamment le futur Palais de 
Justice de Paris. Or, les projets évoqués ne 
sont pas mitoyens : il existe des espaces de 
séparation, notamment vers une zone 
résidentielle et vers les ateliers de l'Opéra de 
Paris. 
L'analyse de l'insertion architecturale et 
paysagère du futur bâtiment dans la ZAC 
aurait ainsi pu être davantage développée, 
d'autant que le projet est situé dans le champ 
de visibilité de 500 m du monument  
historique des ateliers de l'Opéra de Paris. 
A ce titre, les prescriptions de l'Architecte des 
Bâtiments de France devront être 
respectées. 

essentiellement sur la toiture végétalisée qui 
a été imaginée comme la cinquième façade, 
car elle est ici une pièce paysagère unique. 
La base logistique urbaine ferroviaire est 
incluse dans le site inscrit de lôEnsemble 
Urbain de Paris. Il est également limitrophe 
aux Ateliers de décors de l'Opéra inscrits au 
titre des monuments historiques. 
A ce titre, lôArchitecte des B©timents de 
France a été consulté. Après examen du 
projet, lôArchitecte des B©timents de France 
a donné (le 10/07/2015) son accord au titre 
du champ de visibilité du monument 
historique et a émis un avis favorable au titre 
du site inscrit, sans aucune prescription. 
Il est par ailleurs à noter que la hauteur des 
b©timents (cote dôarase ¨ 56.67 nvp) est 
largement en retrait du plafond de 31m de 
hauteur autorisé au PLU, limitant ainsi la 
hauteur du bâti. 
Les vues du bâtiment depuis le monument 
historique des ateliers de lôOp®ra de Paris, 
situé en contrebas de la rue du Bastion, sont 
masqu®es par lô®pannelage du b©timent de 
la DRPJ, de lôaile en retour sur la rue du 
Bastion du Palais de Justice, et des 
nombreux équipements techniques 
nécessaires au fonctionnement du Palais de 
Justice et implant®s dans lôentre deux 

derrière un haut mur de clôture. 

Risques naturels et technologiques 
L'étude d'impact mentionne une étude 
géotechnique réalisée en 2009 sur le site du 
projet qui recommande de réaliser des 
études complémentaires (essais d'injection) 
afin de définir la nécessité ou non de réaliser 
des travaux de comblement des poches de 
dissolutions. L'étude d'impact ne donne 
aucune information sur la réalisation de ces 
études complémentaires. 
L'autorité environnementale recommande de 
réaliser ces études, qui permettront de 
justifier de la prévention des risques. 
Concernant le risque lié au transport de 
matières dangereuses sur des voies à 
proximité du site, le pétitionnaire prévoit des 
« dispositions de sécurité » notamment « vis-
à-vis des risques d'explosion ou d'intrusion 
dans le bâtiment ». Ces mesures auraient pu 
être détaillées. Par ailleurs, l'étude d'impact 
ne se prononce pas sur le possible transport 
de matières dangereuses engendré par le 
projet. 

Lô®tude g®otechnique de 2009 nôa pas 
permis de d®terminer pr®cis®ment lôexistence 
de zones de décompressions au droit du site, 
pouvant être liées à la dissolution du gypse. 
Une nouvelle campagne de sondages 
géotechniques sera entreprise par le 
p®titionnaire une fois lôemprise du projet 
libérée. Cette étude de sol permettra 
notamment de préciser les dispositions 
constructives à prévoir au regard 
notamment des problématiques de 
circulations dôeau. 
Conform®ment ¨ lôavis de lôInspecteur 
Général des Carrières en date du 8/03/2016, 
la campagne de reconnaissance de sol devra 
comporter au minimum 27 forages dont 13 
mesures gamma ray descendus jusquôau toit 
du calcaire grossier, soit 50 m de profondeur 
environ. 
En fonction de cette nouvelle étude et des 
conclusions du g®otechnicien, lôInspecteur 
Général des Carrières pourra revenir sur sa 
prescription de travaux de consolidations 
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Le site abritera des installations classées 
soumises à déclaration et à déclaration avec 
contrôle, classées sous les rubriques 2925 
(D) et 4802 (DC), qui font l'objet de 
déclarations en application des articles R. 
512-47 à R. 512-54 du Code de 
l'Environnement. L'étude aurait pu ainsi 
préciser et détailler les enjeux ou mesures 
inhérentes à ces installations (installations de 
charge de véhicules électriques prévues 
dans le projet par exemple), et plus 
largement sur les différents risques induits 
par le projet. 
L'autorité environnementale rappelle que si 
d'autres installations classées devaient être 
exploitées dans le futur bâtiment, elles 
devraient faire l'objet d'un signalement à la 
Préfecture de Police avant leur mise en 
service. 
L'étude d'impact rappelle toutefois les 
prescriptions en termes de sécurité, de 
sûreté et de prévention des nuisances vis-à-
vis du futur Palais de Justice de Paris et de la 
future Direction Régionale de la Police 
Judiciaire, 
classés d'importance vitale par la préfecture 
de police de Paris. Ces prescriptions 
concernent la conception de la base 
logistique (couverture, ouverture sur les 
façades,...) et les modalités de réalisation du 
chantier. 

souterraines quôil avait formul®e. 
Concernant le transport de matières 
dangereuses ; aucun transport de matières 
dangereuses ne sera engendré par le 
projet. 
Ces dispositions sont exposées dans la 
notice de sûreté et de sécurité publique 
(ESSP) qui constitue la pièce PC16 de la 
demande de Permis de Construire. Pour des 
raisons de s®curit® cette ®tude nôest pas 
rendue publique et les dispositions qui y sont 
détaillées ne sont pas communicables. 
Vis-à-vis des risques dôexplosion, le poste de 
charge des engins de manutention est la 
principale activité génératrice de potentielles 
atmosphères explosives. En terme de 
dispositions prises pour limiter lóoccurrence 
dôune explosion, une ventilation 
suffisamment dimensionnée sera mise en 
place au niveau du local de charge afin de 
diminuer le confinement du local et le risque 
de formation dôune zone potentiellement 
explosive. 
La Préfecture de Police a émis un avis 
favorable le 6/04/2016 sous réserve du 
respect de nombreuses mesures au titre de 
la sécurité incendie. 
En termes de sécurité publique, une étude 
de sureté publique (ESP) a été réalisée et 
remplit les objectifs d®finis par lôarticle R.111-
49 du code de lôurbanisme. La Préfecture de 
Police a émis un avis favorable en date du 
04/09/2015, assorti de huit 
recommandations. 
Afin de respecter les contraintes de sureté 
édictées par la Préfecture de Police, et les 
recommandations en découlant, des portails 
dôacc¯s seront implant®s systématiquement 
aux entr®es du site, avec contr¹le dôacc¯s. 
En limite Sud Est et Nord Est, le long de la 
DRPJ et du Palais de Justice, un mur est 
implant® dôune hauteur de 8.00m. Les 
façades Sud Est et Nord Est, face à la DRPJ 
et au Palais de Justice, sont, à la demande 
de la Préfecture, aveugles sans possibilité de 
vue. 
Au titre de la réglementation des Installations 
Classées pour la Protection de 
lôEnvironnement, un dossier d®claration a ®t® 
établi. Les ICPE concernées (2925 et 4802) 
sont liées 
- au local de charge de 180 m² où la 
puissance maximale de courant continu de 
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charge sera supérieure à 50 kW. Il 
comprendra également des postes de charge 
pour les véhicules électriques ; 
- aux deux groupes froids et installations de 
climatisation des ateliers fonctionneront avec 
plus de 300 kg de fluides frigorigènes. 
Le local de charge sera équipé en partie 
haute de dispositifs permettant l'évacuation 
des fumées et gaz de combustion dégagés 
en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture 
manuelle seront placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage sera 
adapté aux risques particuliers de 
l'installation. Le local de charge sera 
implanté à une distance d'au moins 5 m des 
limites de propriété. 
Bien que non concernée réglementairement, 
la conception des postes de charges des 
véhicules électriques sera envisagée selon 
les prescriptions du « Cahier des charges 
relatif ¨ lôinstallation dôinfrastructures de 
charge pour les véhicules électriques ou 
véhicules hybrides rechargeables dans les 
parc de stationnement couverts recevant 
du public ou intégrés à un immeuble de 
grande hauteur ï 2 février 2012 ». La mise 
en place dôinfrastructure de charge de 
véhicules électriques respectera 
simultanément les deux conditions suivantes  
- 20 points de charge maximum par 
compartiment ; 
- 125 kVA de puissance maximum 
simultanément délivrable par compartiment. 
Les parcs de stationnement disposeront 
dôune installation dôextinction automatique ¨ 
eau de type sprinkler qui couvrira lôensemble 
des points de charge. 
Nous avons d®cid® lôabandon des 60 
emplacements de véhicules hors gabarits 
électriques. 
 
Dans le cadre du dossier dô®tude dôimpact, la 
problématique des véhicules électriques 
apparait à deux endroits: 
Dans la version V2 de l'étude d'impact 
réalisée en 2015 par le bureau d'étude 
SETEC, il était prévu la mise à disposition de 
130 places pour les VL, dont 30% pour des 
véhicules électriques (chapitre 4.2.3.5 en 
page 30). 
Suite à la demande de la DRIEE relatif au 
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stationnement des véhicules hors gabarits 
électriques, le pétitionnaire a opté pour le 
choix d'abandonner le stationnement de 
véhicules électriques PL en sous-sol. 
Il nôy aura donc pas de stationnement de 
véhicules électriques hors gabarit en 
sous-sol. 
Cette solution ne remet en aucune façon 
l'étude d'impact de 2015, dans la mesure où 
le stationnement de véhicules hors gabarits 
®lectriques nôy ®tait pas d®taill®. 
Au sein de lô®tude acoustique, les véhicules 
électriques considérés dans les hypothèses 
de trafic sont destinés à assurer le transit des 
marchandises depuis ou vers la base et nôont 
pas à vocation à stationner dans les 
parkings. 
Pour conclure, l'abandon des 60 
emplacements de véhicules hors gabarits 
électriques n'entraine aucune 
modification de lô®tude dôimpact ni de 
lô®tude acoustique. 
La version de 2015 de cette étude est 
cohérente avec les autres pièces du permis 
de construire et peut être présentée en 
enquête publique. 
Les principaux risques identifiés concernent : 
- le risque incendie/explosion : le risque 
incendie sur le site est dû au stockage de 
matières combustibles et aux postes de 
charge. Le poste de charge des engins de 
manutention est la principale activité 
génératrice de potentielles atmosphères 
explosives ; 
- les risques de pollutions accidentelles et 
risque toxicologique : le risque de pollution 
accidentelle des sols sur le site proviendrait 
de lô®coulement des eaux dôextinction dôun 
incendie chargées principalement de 
matières en suspension (poussières de 
combustion) ou des eaux de lavage. 
Les risques toxicologiques et de pollutions 
accidentelles de lôair viendront ®galement 
essentiellement des gaz de combustion 
form®s lors dôun incendie. 
Les dispositions prises pour éviter 
lôoccurrence dôun incendie visent à limiter 
l'apparition d'une source d'ignition ou d'une 
élévation anormale de température et limiter 
le risque de malveillance. Il sôagit notamment 
dôinterdire de provoquer ou d'apporter un 
dépôt de feu sous une forme quelconque, de 
fumer, de mettre en place des installations 
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®lectriques conformes faisant lôobjet de 
vérifications périodiques réglementaires par 
un organisme agréé, etc. 
La réduction du risque de malveillance sera 
quant à elle réalisée par le contrôle strict de 
lôacc¯s ¨ lôentr®e du site. 
Les mesures prises pour limiter le risque 
dôincendie permettent ®galement de limiter 
le risque dôexplosion car permettent de 
limiter lôapparition dôune source 
dôinflammation. 
Au niveau du local de charge, une ventilation 
suffisamment dimensionnée sera mise en 
place afin de diminuer le confinement du 
local et le risque de formation dôune zone 
potentiellement explosive. 
Les dispositions prises pour réduire les 
cons®quences dôun incendie ou dôune 
explosion concernent notamment des 
dispositions constructives au niveau du local 
de charge et la mise en place dô®quipements 
sp®ciaux (appareils dôincendie, extincteurs, 
etc.). 
Les dispositions prises pour réduire les 
cons®quences dôun ®coulement 
accidentel concernent le local de charge qui 
sera étanche et incombustible et équipé de 
façon à pouvoir recueillir ou traiter, les eaux 
de lavage et les produits répandus 
accidentellement. 

Nuisances 
Le projet générera des nuisances sonores du 
fait de la circulation des trains et camions, 
mais aussi du fonctionnement d'équipements 
électromécaniques comme les groupes de 
froid. 
Le pétitionnaire prévoit une augmentation 
locale des flux de déplacements mais une 
réduction globale de la circulation de 
camions, en considérant le report modal de la 
route vers le chemin de fer. Ces conclusions 
auraient pu être davantage étayées (d'autant 
plus que le projet est susceptible d'impacter 
fortement le trafic local), notamment en 
présentant un bilan des flux de déplacements 
évités et induits par le projet. Aucune étude 
de déplacement ne semble avoir été réalisée, 
ce qui est regrettable compte tenu des 
recommandations déjà formulées par 
lôautorit® environnementale pour approfondir 
lôanalyse des effets des projets de la ZAC sur 
la circulation. 
De même, le fonctionnement du réseau ferré 

Concernant les circulations et les 
déplacements : 
Les éléments suivants sont issus de travaux 
menés avec la SNCF en 2015, sous la 
direction de lôam®nageur Paris Batignolles 
Aménagement (PBA), dans le cadre du 
dimensionnement de la placette (H1) 
commune aux programmes du centre de tri 
des déchets du SYCTOM (B), de la Base 
Logistique Urbaine ferroviaire (C), de la 
base travaux de la SNCF (E) et de la 
centrale à béton EQIOM (F). 
Cette placette se situe au droit de la desserte 

Ouest au pied du pont de la Révolte. 

 

Placette basse H1 
Géométrie 
La géométrie de la placette basse H1 est en 
cours de finalisation par CIEH / SNCF 
Réseau / SYCTOM / PBA / 
Ville de Paris et les autres partenaires de la 
zone. Ce point se précise entre les 
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aurait pu être caractérisé. ln fine, les effets 
directs ou induits du projet, qui peuvent être 
positifs, ne sont pas détaillés. 
L'autorité environnementale recommande 
donc d'approfondir l'analyse des nuisances 
générées par le projet, notamment celles 
liées aux déplacements. 

différentes parties du secteur au cours du 
mois dôoctobre 2015 et devrait °tre arr°t® 
pour novembre 2015. 
Nivellement 
La placette basse devra permettre un 
écoulement des eaux de H1 vers le 
Boulevard de Douaumont. 
Réseaux : 

 Assainissement et écoulement des eaux 

La conception de la placette basse (H1) 
devra permettre aux eaux sô®coulant depuis 
H3 et depuis H2 dô°tre 
évacuées en direction du Boulevard de 
Douaumont et/ou ®ventuellement dô°tre 
absorbé sur H1. 
Des réservations pour les réseaux 
dôassainissement de la BLUF, de H2, de H3 
et de H4 doivent être prévues sur la placette 
basse. 

 Autres réseaux 

La placette H1 permettra le passage de 
réseaux CFO et CFA dans la structure de 
chaussée. Les réservations seront disposées 
en bordure intérieur de H1 entre H2 et le 
Boulevard de Douaumont. 
Fonctionnement et exploitation 

 Trafic sur H1 

La « placette basse » accueillera de très 
nombreux flux de véhicules. 
 
Pour la BLUF, les flux sont les suivants : 

 75 Porteurs/jour  3x25 Porteurs pour 

STEF (Base logistique). 

 10 Porteurs / jour livraison des 

ateliers. 
Nota : le porteur possède sur le même châssis rigide la 
cabine et le volume de chargement. 
Ces véhicules ont un tonnage oscillant entre 12 et 19 

tonnes. 

 

Pour le SYCTOM, les flux sont les suivants : 

 70 PL/jour. 

Pour Centrale à béton (EQIOM), les flux sont 
les suivants : 

 150 PL/jour. 

 De Douaumont vers H1 

La placette basse est un espace partagé 
entre plusieurs exploitants (SNCF, EQIOM, 
BLUF, SYCTOM). En période non exploitée 
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elle sera fermée et non accessible des 
espaces publics et du boulevard de 
Douaumont par le biais un système de 
portails. 

 De H1 vers RFN 

Un accès piéton dénivelé relie directement la 
placette basse au RFN. Ainsi les agents 
arrivant du Boulevard de Douaumont 
peuvent cheminer sur un espace identifié sur 
la placette basse jusquô¨ cet acc¯s en 
escalier. Il est clos en partie basse par un 
portillon (ht.3m, avec fermeture par gravité). 
Il devra être fermé en période plein et 
creuse et il sera ®quip® dôun badge ou dôun 
tabulateur digital. 

 De H1 vers Syctom : 

Il y a 2 accès véhicules double flux (en 
entrée et en sortie) permettant le passage de 
45PL/jour pour SYCTOM, incluant une 
période de pointe le matin + 25 PL. 
Ces accès sont clos par des portails. 

 De H1 vers Rampes BLUF (H2) : 

Il y a 2 accès véhicules double flux (en 
entrée et en sortie) permettant le passage de 

75 PL/jour  3x25 PL pour 

STEF vers la BLUF et de 5 PL/jour 
(moyenne) pour la livraison des ateliers. Cet 
espace sous MOA SNCF DI et sous 
promoteur CIEH est partiellement occupé par 
2 accès : 

 Une route carrossable partant de H1 et 

restant ¨ niveau jusquôau b©ti BLUF. Elle 
permet la livraison des ateliers et la livraison 
de matériaux. 

 Une rampe partant de H1 et accédant à la 

BLUF au niveau de lôaltim®trie des voies 
ferroviaires. Elle permet également de 
desservir le SYCTOM. 
Cet espace est ®galement constitu® dôun 
cheminement à N+37 avec une traversée de 
voies ferrées pour ITE (Installation Terminale 
Embranchée). Cette traversée ne se situe 
plus dans le RFN (Réseau Ferré National). 
Ce cheminement permet dôaccéder à H4 
directement à niveau. Cependant une 
délimitation physique (portail) permettra de 
rendre étanche les 2 espaces. Le 
franchissement de ce portail sera 
uniquement accessible à la BSPP. 
Les 2 rampes dôacc¯s poss¯dent : 
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 un système de fermeture physique 

empêchant les intrusions piétonnes et 
véhicules, de type « portail ». 

 un syst¯me de contr¹le dôacc¯s lors des 

horaires dôouverture de la BLUF. 

 

 De H1 vers Tunnel SNCF (H3) : 

Un portail r®gule lôacc¯s vers le tunnel ç 
SNCF ». En jour ouvrable il reste ouvert, de 
nuit/W-E il est command® au moyen dôun 
badge ou dôun tabulateur digital. Vu les flux 
générés par EQIOM, il parait difficile 
d'envisager sa fermeture en période d'activité 
de cette entreprise. La fermeture de cet 
accès devra par contre être active en 
période creuse. 
Cet acc¯s est ®quip® dôun syst¯me en partie 
basse emp°chant lôintrusion de pi®ton et/ou 
de véhicule non autorisé par la SNCF. 
Les piétons auront un cheminement identifié 
au sol de telle sorte quôils soient en s®curit® 
sur lôensemble du linéaire H3. Ce 
cheminement permettra dôaller vers H4, vers 
la Centrale à Béton EQIOM et vers le Centre 
Voie (E) par un marquage au sol identifié. En 
revanche les piétons entreront sur H3 en bas 
de rampe par le portail. Il nôest pas pr®vu de 
trafic piéton par cet accès lorsque le portail 
bas est ferm®. Il nôest pas envisag® de 
portillon à côté immédiat du portail. 
DESSERTE DITE « N4 » 
Géométrie 
La voie de desserte N4 est en cours dô®tude 
par Paris Batignolles Aménagement. Cette 
voie desservira notamment la BLUF ainsi 
que le Parking Autocar et le parking du 
bâtiment N4. 
Nivellement 
La placette basse devra permettre un 
écoulement des eaux vers le Boulevard de 
Douaumont. Le point haut au 
droit de BLUF est à 31.85 NVP et le point 
bas sur Douaumont est relevé à 31.78 NVP. 
Réseaux : 

 Assainissement et écoulement des 

eaux 
Un égout de type ovoïde sera mis en place 
sous la voierie pour assurer lô®coulement des 
eaux et lôassainissement des programmes 
vers le boulevard de Douaumont. 
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 Autres réseaux 

Les réseaux HTA ou BT, Télécom, CPCU et 
ENVAC (tri sélectif pneumatique) seront 
enfouis également sous la voirie avec les 
regards dôacc¯s n®cessaires ¨ leur entretien. 
Fonctionnement et exploitation : 

 Trafic sur la voie 

Pour le programme BLUF, la voie de 
desserte N4 accueillera les véhicules 
suivants : 

 158 VL /jour  Parking ateliers et Base 

logistique. 
Nota : Seuls les véhicules légers auront accès à cette 
voie. Aucun porteur ou PL ne pourra sôy engager ou 
recevra un refus du chef 
dô®tablissement. 

 

CONCLUSION : 
En dehors du trafic des véhicules particuliers, 
le trafic sur la zone est alors estimé à ce jour 
à : 
BLUF = 85 véhicules / jour ; 
SNCF = 56 véhicules / jour (moyenne) ; 
EQIOM = 150 véhicules / jour ; 
SYCTOM = 70 véhicules / jour. 
TOTAL = 361 véhicules / jour (hors véhicules 
particuliers) 
En 2008, lô®tude men®e par EGIS Mobilit® 
faisait ®tat dôun trafic de 600 v®hicules / jour 
(hors véhicules particuliers) et comprenant 
les activités de la centrale à béton, de 
GEODIS CALBERSON, de SERNAM et de 
certains concessionnaires installés sur le site 
(cf. extrait étude EGIS page suivante). 
Le bilan de trafic est donc largement 
favorable et cela sans compter que la flotte 
de véhicules associés à BLUF sont à 
majorité hybrides et seront bientôt à moteurs 
électriques. 
Lôimpact du projet sur son environnement 
direct apparaît donc largement positif au 
regard de lô®tat existant. 
Pour ce qui concerne les déplacements 
ferrés généré par la base fret (un ou deux 
trains par jour), lôimpact est n®gligeable au 
regard du faisceau ferré voyageurs de la 
Gare St Lazare, considéré comme un des 
plus charg® dôEurope. 

Nuisances sonores : 
Le pétitionnaire a réalisé pour le projet, une 
modélisation acoustique des impacts de la 
base, intégrant la présence des projets 

Concernant les nuisances sonores : 
En complément de la modélisation 
acoustique réalisée en 2015 et intégrée dans 
le dossier dô®tude dôimpact, une ®tude 
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alentours. La méthodologie est présentée de 
manière satisfaisante. L'étude conclut à un 
respect des émergences admissibles sur les 
bâtiments et les niveaux sonores en limite de 
site. Le pétitionnaire prévoit, par ailleurs, des 
mesures de réduction d'impact en cas de 
nécessité. Toutefois, deux mesures au droit 
du palais de Justice et de la Direction 
Régionale de la Police Judiciaire dépassent 
légèrement le seuil de bruit fatiguant (60 dB) 
défini dans l'étude d'impact (p89). 
Par ailleurs. les nuisances sonores au sein 
du bâtiment de la base logistique ne sont pas 
étudiées. 
Compte tenu des enjeux liés aux nuisances 
sonores sur ce secteur, lô®tude d'impact 
aurait pu également intégrer les cartes 
stratégiques du bruit en vigueur (publiées par 
arrêté préfectoral en 2010). 

acoustique a été réalisée en février 2016 par 
QCS Services sur la demande du 
pétitionnaire. Cette étude avait pour objectif 
de proposer des dispositions constructives 
permettant de minimiser lôimpact acoustique 
et vibratoire du projet sur son environnement 
et plus particulièrement vis-à-vis du futur 
bâtiment mitoyen appartenant à la DRPJ. 
Parmi les préconisations de principes qui ont 
été proposées, il a été retenu dans la 
conception du projet : 
- la mise en place dôun ®cran acoustique le 
long de la voie (côté DRPJ) ; 
- la mise en place dôun rev°tement de sol 
spécifique au droit des quais de 
déchargement et la désolidarisation des 
voies ferrées de la structure du bâtiment 
permettant de limiter le niveau de bruit 
aérien et les transmissions de bruit solidiens 
; 
Les nuisances sonores au sein du bâtiment 
de la base logistique nôont pas ®tudi®es. 
Lô®tude dôimpact porte uniquement sur les 
effets sur lôenvironnement, conform®ment ¨ 
lôarticle R122-5 II 3Á lô®tude dôimpact 
présente : «une analyse des effets négatifs 
et positifs, directs et indirects, temporaires (y 
compris pendant la phase des travaux) et 
permanents, à court, moyen et long terme, 
du projet sur l'environnement, en 
particulier sur les éléments énumérés au 2° 
et sur la consommation énergétique, la 
commodité du voisinage (bruits, vibrations, 
odeurs, émissions lumineuses), l'hygiène, la 
santé, la sécurité, la salubrité publique, ainsi 
que l'addition et l'interaction de ces effets 
entre eux ; ». 
Les niveaux sonores dans les bâtiments 
seront conformes au Code du travail et aux 
règlements en vigueur. 
Les cartes de bruit stratégiques permettent 
de renseigner le bruit issu des infrastructures 
de transport dans lôenvironnement suivant les 
indicateurs de bruit Lden et Ln qui ne 
correspondent pas aux indicateurs 
réglementaires LAeq (6h-22h) et LAeq (22h-
6h). Lô®tat initial tel quôil est pr®sent® dans 
lô®tude dôimpact compile des donn®es qui 
sont beaucoup plus fines que les CBS. 

Concernant la qualité de l'air, le pétitionnaire 
a repris une étude réalisée pour la ZAC qui 
modélise la dispersion des polluants 
atmosphériques sur la base d'hypothèses 

Concernant la qualité de l'air : 
Compte tenu des caractéristiques du site, en 
tissu urbain dense, à proximité d'artères à 
grande circulation et présentant une pollution 



  Dossier n° : E16000006/75 
 

44 
ENQUÊTE PUBLIQUE PREALABLE A LA DELIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE  

PORTANT SUR LE PROJET DE CONSTRUCTION DôUN IMMEUBLE DE BASE LOGISTIQUE URBAINE FERROVIAIRE (BLUF)  

DANS LA ZAC CLICHY-BATIGNOLLES AU 19 BOULEVARD DE DOUAUMONTA PARIS 17
ème

  

 

intégrant notamment le progrès technique 
envisageable à moyen terme en matière de 
véhicules propres. 
L'étude conclut à une diminution globale de la 
pollution de l'air à moyen terme malgré une 
augmentation relative de la pollution de l'air 
local par rapport à la situation sans ZAC 
jusqu'à 9% selon les polluants concernés). Or 
l'échelle et l'objet des projets de la base 
logistique et de la ZAC sont différents, ce qui 
rend peu pertinente l'extrapolation des 
résultats au présent projet. 

importante due au trafic routier soutenu, 
l'incidence du projet sur la qualité de l'air 
sera faible. 
En effet, lôapport des flux de circulation 
motoris®e nôaura avec peu dôincidence sur la 
qualit® de lôair : 
- les circulations générées par la base de 
logistique limiteront les pollutions en raison 
du recours à des véhicules électriques pour 
la livraison ; 
- lôapprovisionnement du site par transport 
ferroviaire ; 
- le renouvellement du parc automobile et les 
progrès technologiques (évolution des 
carburants) 
conduiront à une baisse des émissions de 
polluants à l'avenir. 
Par ailleurs, la conception urbaine et 
architecturale du bâtiment vise : 
- la r®alisation dôun b©timent ®conome en 
énergie (branchement au CPCU qui permet 
de limiter les sources de combustions 
individuelles), limitant ainsi les émissions de 
gaz dans lôatmosph¯re ; 
- lôaugmentation de lôespace v®g®talis®, qui 

peut également être un facteur de diminution 

de la pollution. 

Le risque de nuisances vibratoires 
engendrées par les activités logistiques est 
également bien pris en compte et des 
mesures constructives de réduction de ces 
impacts envisagées. Une étude spécifique 
est d'ailleurs programmée en vue de 
dimensionner ces mesures constructives. 
Mais l'étude d'impact aurait gagné à inclure 
une conclusion claire sur l'absence de 
nuisance vibratoire au sein du bâtiment. 

Concernant les nuisances vibratoires : 
Parmi les préconisations de principes qui ont 
®t® propos®es dans lô®tude vibratoire 
réalisée par QCS en 2016, il a été retenu 
dans la conception du projet la mise en place 
dôun rev°tement de sol sp®cifique au droit 
des quais de déchargement et la 
désolidarisation des voies ferrées de la 
structure du bâtiment permettant de limiter 
les transmissions de bruit solidiens. 

En ce qui concerne les déchets, l'étude 
pourrait présenter les filières locales de 
traitement des déchets produits par le 
chantier ou par l'activité du projet. 

Concernant la collecte des déchets : 
Les d®chets produits par lôactivit® seront 
constitués : 
- des déchets associés aux opérations de 
logistique (films plastiques, cartons, palettes 
cassées, déchets organiques) ; 
- des déchets d'entretien du site ; 
- des déchets de maintenance des 
équipements ; 
- des déchets liés à la présence humaine et 
lôactivit® de bureau. 
Le tri sélectif sera effectué sur ce site. Un 
local déchet sera prévu. 
Chaque type de déchets est stocké sur une 
aire ou dans un conteneur spécifique. 
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Lôenl¯vement des d®chets issus de 
lôexploitation du site sera effectu® chaque 
fois que nécessaire par des sociétés 
agréées. 
Les D®chets Industriel Sp®ciaux feront lôobjet 
dôun bon de suivi de d®chet et seront 
éliminés dans des installations agréées. 
La ZAC des Batignolles est ®quip®e dôune 
collecte des déchets ménagers par voix 
souterraine dite «collecte pneumatique» par 
r®f®rence au proc®d® dôaspiration quôelle met 
en îuvre. 
Il est prévu le raccordement de la base 
logistique urbaine ferroviaire à ce réseau de 
collecte. 
En phase chantier, les déchets de chantiers 
seront valorisés au maximum par un tri des 
matériaux. 
Lôentrepreneur ¨ la charge des travaux 
privilégiera dans ses choix de filières, les 
unités de traitement et les filières les plus 
proches du site des travaux. 
Pour cela lôEntrepreneur soumettra son 
Sch®ma dôOrganisation et de Gestion de 
lôEvacuation des D®chets (SOGED) du 
Ma´tre dôíuvre d¯s la p®riode de 
préparation. Le SOGED précisera 
notamment les éléments suivants : 
- Les centres de stockage ou centres de 
regroupement ou unités de recyclage vers 
lesquels seront acheminés les différents 
déchets à évacuer ; 
- Les méthodes de réalisation, de dépose ou 
de stockage appliquées pour limiter le 
mélange des matériaux et en faciliter ainsi le 
réemploi ; 
- Les moyens de contrôle, de suivi et de 
traçabilité qui seront mis en îuvre pendant 
les travaux ; 
- Les quantités de déchets estimées par type 
de déchet. 
Dans le cas particulier des déchets spéciaux 
(substance réputée dangereuse au titre de la 
nomenclature des déchets), il sera utilisé des 
Bordereaux de Suivi des Déchets. Ces 
documents seront correctement renseignés 
avant utilisation et signature du Maître 
dôouvrage. 
En fonction des différentes phases du 
chantier, la production de déchets est très 
variable. L'organisation du chantier prendra 
en compte ces variations en réservant des 
surfaces adaptées au besoin de stockage 
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lors des différentes étapes des travaux. La 
démarche du chantier limitera la production 
des déchets à la source et assurera leur 
valorisation optimale. 

Énergie et changement climatique 
Le pétitionnaire prévoit un impact du projet 
par une consommation nouvelle d'énergie. 
Outre l'isolation, il prévoit, comme mesures 
de réduction, la recherche d'un 
ensoleillement naturel (bien qu'il soit admis 
dans l'étude que les bâtiments plus élevés 
vont créer des ombres portées importantes), 
et des choix techniques et architecturaux « 
autorisant le développement des énergies 
renouvelables telles que le chauffage par 
géothermie». A ce stade d'avancement du 
projet, ces choix auraient dû être arbitrés et 
justifiés. 
Le pétitionnaire rappelle que le Code de 
l'urbanisme impose pour les opérations 
d'aménagement faisant l'objet d'une étude 
d'impact, la réalisation d'une étude de 
faisabilité sur le potentiel de développement 
en énergies renouvelables de la zone, tout en 
ne la joignant pas. L'autorité 
environnementale recommande de la joindre, 
pour respecter le contenu réglementaire des 
études d'impacts. 

Le projet de la base logistique urbaine 
ferroviaire vise à réduire doublement les 
consommations dô®nergie non 
renouvelables ou g®n®ratrices dô®mission de 
gaz à effet de serre : 
- en réduisant au maximum les besoins de 
consommation (matériel à basse 
consommation dô®nergie, 
entretien des équipements, etc.) ; 
- en ayant recours aux énergies 
renouvelables : raccordement au réseau de 
chauffage CPCU 
Pour des raisons de rentabilité mais aussi de 
sécurité des avoisinants (TGI, DRPJ), le 
projet de centrale photovoltaïque sur la 
toiture de lô®difice nôa pas pu °tre mis en 
îuvre. 

Effets cumulés 
L'étude inclut une analyse des effets cumulés 
entre le projet et les autres projets situés à 
proximité, dans les conditions définies par 
l'art. R.122-5 du code de l'environnement. 
Cette analyse, qui se traduit par une liste 
«d'enjeux et impacts identifiés» et de 

«mesures et évaluation des effets cumulés» 

aurait pu être davantage étayée. 

En termes dôimpacts cumul®s entre le projet 
et les autres projets situés à proximité, le 
principal effet concerne les effets sur les 
déplacements. 
Au regard de lô®tat existant en 2008 qui 
statuait sur un trafic de 600 véhicules / jour 
dans la zone dô®tude, les op®rations en cours 
de développement dans le sous-secteur 
Nord Berthier améliorent considérablement 
lôimpact du trafic routier sur son 
environnement direct : le trafic estimé 
aujourdôhui est de 361 v®hicules / jour ce qui 
représente une réduction de 40% du trafic 
routier de poids lourds et assimilés. 
Il faut aussi noter que beaucoup de ces 
trafics empruntaient les voies urbaines telles 
que la rue Cardinet.                                             
Aujourdôhui les trafics routiers li®s ¨ la 
logistique seront tous rejetés sur le boulevard 
de Douaumont le long du périphérique et 
impacteront beaucoup moins la vie de 
quartier qui sôen trouvera que mieux 
préservée. 

5. Information. Consultation et participation 
du public 

Avis nôappelant pas de r®ponse. 
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Ces réponses sont claires et bien étayées. Un point aurait mérité une réponse plus 
approfondie, selon la recommandation de de lôAutorité Environnementale et la lettre 
de relance de la direction de lôurbanisme ¨ HEXAGONA (annexe 11.8). Il sôagit  de 
lôimpact du fonctionnement pr®vu de la BLUF, cumul® avec celui des autres projets 
situés à proximité, sur les déplacements routiers alentour du projet. La référence à 
lô®tude de circulation r®alis®e en 2007 pour lôensemble de la ZAC Clichy-Batignolles 
semble aujourdôhui insuffisante. 
 
  



  Dossier n° : E16000006/75 
 

48 
ENQUÊTE PUBLIQUE PREALABLE A LA DELIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE  

PORTANT SUR LE PROJET DE CONSTRUCTION DôUN IMMEUBLE DE BASE LOGISTIQUE URBAINE FERROVIAIRE (BLUF)  

DANS LA ZAC CLICHY-BATIGNOLLES AU 19 BOULEVARD DE DOUAUMONTA PARIS 17
ème

  

 

 

5 OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

Lors de la préparation de sa demande de permis de construire, le pétitionnaire a 

obtenu des personnes publiques associées les accords suivants. 

 

7.1 Architecte des Bâtiments de France 

Par un avis en date du 22 f®vrier 2016, lôArchitecte des B©timents de France donne 

son accord au titre du champ de visibilité et émet un avis favorable au titre du site 

inscrit. 

 

7.2  Service R®gional dôArch®ologique 

Par courrier en date du 10 juillet 2015, le Service R®gional de lôArchéologie informe 

quôaucune prescription dôarch®ologie pr®ventive ne sera formul®e concernant ce 

dossier. 

 

7.3 Sécurité publique  

La sous-commission pour la sécurité publique de la Préfecture de Police, réunie en 

séance le 2 septembre 2015, a émis un avis favorable au projet assorti de 

recommandations. 

 

7.4 Installations classées 

Par lettre en date du 3 avril 2017, le bureau de lôenvironnement et des installations 

classées de la Préfecture de Police émet un avis favorable à la réalisation du projet. 

 

7.5 Sécurité incendie 

Par lettre en date du 6 avril 2016, le bureau des permis de construire et ateliers de la 

Préfecture de Police émet un avis favorable sous réserve du respect de mesures 

jointes en annexe de lôavis. 

 

7.6  Agrément 

Par arr°t® du 23 septembre 2015, le Pr®fet de la r®gion dôIle-de-France, Préfet de 

Paris accorde ¨ CIEH lôagr®ment en vue de la construction dôun ensemble immobilier 

¨ usage principal de locaux dôactivit®s techniques (artisanat) ç en blanc è, dôune 

surface de plancher totale soumise à agrément de 24 000 m2. Par arrêté modificatif 

du 22 juillet 2016, cet agrément est transféré à HEXAGONA. 

 

7.7 Mairie du 17ème arrondissement 

Par lettre en date du 4 avril 2016 la Maire du 17ème arrondissement de Paris émet un 

avis favorable à la demande de permis de construire. 
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7.8 Sous-sol 

Par note en date du 18 mars 2016, lôInspection G®n®rale des carri¯res de la Mairie 

de Paris, dans lôattente dôune campagne de reconnaissance de sol, maintient la 

prescription dôinjection formul®e le 2 novembre 2015. 

 

7.9 Eaux et assainissement 

Par note du 7 juillet 2016, le service technique de lôeau et de lôassainissement de la 

Mairie de Paris émet un avis favorable concernant ce projet. 

 

7.10 Propreté 

Par note en date du 10 septembre 2015, le service technique de la propreté de la 

Mairie de Paris porte un jugement favorable au projet. 

 

7.11 Ecologie urbaine 

Par note en date du 11 mars 2016, lôagence dô®cologie urbaine de la Mairie de Paris 

transmet un avis favorable sur la demande. 

 

7.12 Voirie 

Par note en date du 30 décembre 2015, la direction de la voirie et des déplacements 

de la Mairie de Paris émet un avis favorable sous réserve de prescriptions 

techniques. 

 

En outre le dossier soumis ¨ lôenqu°te contient les conventions suivantes. 

 

7.13 Convention aménageur 

Par convention sign®e le 17 janvier 2017, le p®titionnaire sôengage ¨ acquitter sa 

participation au coût des équipements publics de la ZAC Clichy-Batignolles. 

 

7.14 Servitudes dôimplantation 

En raison des équipements publics jouxtant le projet de BLUF et notamment compte 

tenu de la  sensibilité particulière du siège de la Direction régionale de la police 

judiciaire comme du nouveau Palais de Justice de Paris, des servitudes 

contractuelles dôimplantation spécifiques ont été signées entre les différents 

partenaires les 29 janvier, 12 juillet et 13 septembre 2016, les 7 février et 22 mars 

2017.  
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6 PHASE PREALABLE A LôENQUąTE PUBLIQUE  

6.1 Réunions préparatoires 

Plus de quatorze mois ont séparé la désignation du commissaire enquêteur de la 

finalisation du dossier soumis à enquête. Ce délai a permis au commissaire 

enquêteur de suivre lôévolution du dossier et de demander des compléments lors 

dô®changes pr®paratoires ¨ lôenqu°te.  

 

Il importait dôobtenir des compl®ments dôinformation sur la viabilit® du projet proposé 

par le pétitionnaire et soumis à enquête publique. 

Rappelons que la SNCF en date du 8 décembre 2011 avait informé la Mairie de 

Paris quôelle renon­ait à réaliser ce projet de base logistique ferroviaire, ne parvenant 

pas «¨ ®tablir les bases dôune exploitation viable économiquement et attractive 

commercialement, fondée sur une desserte majoritairement ferroviaire dès 2017» 

(annexe 11.5). En 2013, suite à une consultation, avait alors été retenu un nouveau 

ma´tre dôouvrage nommé MULTIVEST puis CIEH, puis ITS et, depuis le 31 mai 2016, 

HEXAGONA.  

 

Le ma´tre dôouvrage et son architecte ont présenté leur projet au commissaire 

enquêteur le 7 septembre 2016 à la direction de lôurbanisme de la Ville de Paris. 

 

Le 23 septembre 2016, le commissaire enquêteur a exposé au Directeur de 

lôurbanisme de la Ville de Paris et à ses services ses interrogations sur la viabilité 

économique du schéma ferroviaire proposé comme sur son intérêt environnemental. 

La lettre du 5 octobre 2016 du Directeur de lôurbanisme de la Ville de Paris au 

Directeur G®n®ral dôHEXAGONA (annexe 11.6) reprend ces questions ainsi que la 

demande du commissaire enqu°teur dôobtenir des ®claircissements sur les rapports 

contractuels entre HEXAGONA et la STEF permettant de mieux comprendre les 

garanties données sur lôeffectivit® de la base logistique ferrée. 

 

Enfin une réunion a été tenue le 22 novembre 2016 au siège de la STEF, en 

pr®sence dôHEXAGONA, de la SNCF, de la Ville de Paris et du commissaire 

enquêteur (annexe 11.7). Cette réunion a permis de présenter lôactivité de la STEF et 

dôexpliciter son int®rêt pour le projet de BLUF. La STEF, par ce schéma prévisionnel 

dôexploitation, effectue « un pari sur lôavenir », anticipant une possible interdiction de 

la circulation des poids-lourds dans Paris.  

En réponse à la question sur le peu dôint®r°t économique et environnemental du 

transfert sur le train ¨ partir dôune base arri¯re aussi proche de Paris que Valenton, il 

fut r®pondu que le choix du centre multimodal de transport de Valenton nô®tait pas 

définitif et que de nouveaux chantiers de transfert route-rail seraient étudiés à 

lôavenir. En outre il fut indiqu® quôun sillon ferr® ¨ partir de Valenton et passant par 
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Conflans-Sainte-Honorine permettrait dô®viter un rebroussement nocturne du convoi 

pour entrer sur le faisceau ferroviaire de la gare Saint-Lazare. 

 

6.2 Visite du site 

Le commissaire enquêteur a dôabord assisté le 22 mars 2016 à une réunion de 

concertation men®e par lôam®nageur de la ZAC Clichy-Batignolles, portant sur le 

projet de BLUF et celui du centre de tri de collecte collective. 

 

Les commissaires enquêteurs ont ensuite effectué une visite du site, accompagnés 

du ma´tre dôouvrage et de la Ville de Paris, le 13 septembre 2016 permettant de 

prendre connaissance des constructions existantes et en travaux, de leur 

environnement ainsi que de lôorganisation des activités de la future BLUF. En 

complément deux visites informelles ont été faites par le commissaire enquêteur pour 

appréhender les conditions de circulation sur les voiries dôacc¯s au site, notamment 

aux Portes dôAsni¯res et de Clichy, visites au cours desquelles il a pu vérifier 

lôaffichage sur le site et dans ses environs. 

 

7 INTERET COLLECTIF DU PROJET 

 

Le projet est dôint®r°t collectif au sens du r¯glement du Plan Local dôUrbanisme 

(PLU) de la Ville de Paris. En effet  la base logistique ferroviaire est localisée dans 

une zone urbaine consacrée aux Grands Services Urbains (UGSU). A ce titre la 

BLUF est consid®r®e comme un service dôint®r°t collectif, dans la rubrique 

«Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics ou d'Intérêt 

Collectif (CINASPIC)». 

  

Cet intérêt collectif découle de son objectif principalement environnemental. La BLUF 

sôinscrit dans lôorientation port®e par la Ville de Paris de d®velopper le transport de 

marchandises par la voie ferroviaire afin de réduire les trafics routiers dans Paris et 

lôIle-de-France, conform®ment au Plan de D®placement Urbain de lôIle-de-France, à 

la Charte des bonnes pratiques des transports et des livraisons de marchandises 

dans Paris et au Plan Local dôUrbanisme (PLU) de Paris.  

 

Pour participer à cet objectif environnemental la BLUF doit remplir trois conditions. 

Elle doit dôabord °tre construite, objet de la demande de permis de construire 

dôHEXAGONA. 

Elle doit ensuite être utilisée, fonction de la STEF futur exploitant. 

Elle doit enfin disposer dôune base arri¯re de chargement des trains situ®e hors zone 

agglomérée, afin de réduire le trafic des poids-lourds routiers en première couronne 

de lôIle-de-France. 
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La deuxième condition repose sur la viabilité du transport de marchandises par voie 

ferrée. 

La partie du projet justifiant lôint®r°t collectif est celle de la base logistique ferroviaire 

elle-même, située en rez-de-chaussée du projet. A cet objet principal le pétitionnaire 

a ajouté sur trois étages environ 25 0000 m2 destinés à accueillir des ateliers 

artisanaux et industriels « très hauts de gamme ».  

Ce choix de programmation a été retenu pour trouver un équilibre financier entre les 

futures recettes de location de ces locaux dôactivit®s et les co¾ts de construction du 

bâtiment comprenant la base de fret ferroviaire. Autrement dit, lôabsence de 

perspective dôexploitation suffisamment rentable pour permettre la construction et 

lôexploitation de la base logistique ferroviaire, ¨ lôorigine du forfait de la SNCF, a 

conduit la Ville de Paris ¨ accepter la proposition du ma´tre dôouvrage de construire 

en compl®ment des locaux dôactivit®s.  

Cette logique est notamment présentée comme justifiant la compatibilité des locaux 

artisanaux et industriels en étage avec le règlement de la zone UGSU du PLU. En 

effet lôarticle UGSU 2.2.a) indique que ç  lôartisanat, la fonction entrep¹t ou lôindustrie 

ne sont admis que si les installations apportent un service au fonctionnement de 

lôagglom®ration en lien avec le caract¯re de la zone ou avec les CINASPIC 

existantes ou créées dans la zone ».  

Sôappuyant sur la d®finition r®glementaire du ç Caract¯re de la zone UGSU è, le 

p®titionnaire  indique que le lien entre les locaux dôartisanat ou industriels et la base 

logistique ferrée serait notamment à rechercher dans « les conditions dans lesquelles 

[cet ®quipements dôint®r°t collectif] peut durablement sôinstaller è.  

 

Mais, aux yeux du commissaire enquêteur, la problèmatique du dossier a pour 

origine le cahier des charges de la consultation de 2013 qui a permis de retenir le 

ma´tre dôouvrage, p®titionnaire du permis de construire. En effet la CIEH devenue 

HEXAGONA a répondu à cette consultation avec la STEF (futur exploitant de la base 

logistique) comme entreprise « partenaire » et non « co-contractante ». HEXAGONA 

et la STEF ne constituent donc pas un groupement au sens r¯glementaire dôune 

consultation. D¯s lors, les acteurs publics ¨ lôorigine de cette consultation se sont 

priv®s de garanties quant ¨ lôutilisation effective de la base logistique ferroviaire 

après sa construction. 

 

Dans ces conditions il existe un risque de mise sur le marché de locaux artisanaux 

ou industriels sans exploitation r®elle de lôactivit® de fret ferroviaire avant une 

possible restriction de la circulation des poids-lourds dans Paris anticipée par la 

STEF (voir chapitre 6.1). Comme il a été indiqué par ailleurs lôint®r°t port® par la Ville 

de Paris à laisser circuler les poids-lourds dans Paris pour ®viter la circulation dôune 

multitude de camionnettes, il est l®gitime de sôinterroger sur lôeffectivit® de la BLUF 

en tant que service collectif.  
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La troisième condition tient à la localisation de la base arrière (dite hub bimodal) 

proposée à Valenton, au Sud-Est de Paris. 

Cette localisation semble en contradiction avec lô®tude dôimpact, plus  pr®cis®ment 

avec le sch®ma dôexploitation des produits (source STEF) figurant page 31 de lô®tude 

dôimpact, comme page 25 de la notice de proc®dure de lôenqu°te publique (annexe 

11.9). 

Ce schéma représente un hub bimodal situé au Nord-Ouest de la capitale, 

permettant une zone de ramasse par camions hors de la zone dense (« à 1h30 de 

Paris è) puis une approche en train (ç reverse logistique è) jusquô¨ la ZAC des 

Batignolles. De même la Notice de Procédure Enquête Publique datée du 17 mai 

2017 indique page 25 que le projet de BLUF a pour fonction de faire lôinterface entre 

les flux massifiés « longues distances » et les flux urbains de proximité. 

 

Or le site de Valenton, dans le Val-de-Marne (94), est situ® ¨ moins dôune quinzaine 

de kilomètres de Paris, en première couronne de Paris, en zone agglomérée, dans 

lôunit® urbaine de Paris. 

Il est indiqu® que ce choix est guid® par les conditions ®conomiques dôexploitation du 

centre multimodal de transport existant ¨ Valenton, base logistique dôint®r°t régional, 

minimisant ainsi les investissements nécessaires.  

Mais la localisation de cette base arrière en banlieue de Paris ne participerait plus à 

la réduction de la circulation des poids-lourds dans lôagglom®ration parisienne, 

réduisant drastiquement lôint®r°t environnemental du projet. Elle rend aussi peu 

rationnel, du moins dans les conditions réglementaires de circulation actuelles, le 

transfert de la route vers le rail pour parcourir une distance aussi réduite. 
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8 PRESENTATION ET ANALYSE DES OBSERVATIONS DU 

PUBLIC  

8.1 Les permanences 

Pr®alablement ¨ lôouverture de lôenqu°te, le commissaire enqu°teur a paraph® et 

coté deux exemplaires du registre destiné à recueillir les observations du public. 

Il a tenu les permanences en mairie du 17ème arrondissement de Paris aux dates et 

heures pr®cis®es par lôarr°t® municipal dôorganisation de lôenqu°te afin de recevoir le 

public et recueillir ses observations. 

A lôissue de lôenqu°te, le commissaire enqu°teur a clos et sign® le registre dôenqu°te 

le 4 août 2017. 

La copie du registre mat®riel dôenqu°te est pr®sent®e en annexe 11.10. 

Celle du registre dématérialisé sécurisé est présentée en annexe 11.11. 

 

Le commissaire dôenqu°teur a ensuite r®dig® le proc¯s-verbal de synthèse des 

observations puis le pr®sent rapport et les conclusions qui sôen suivent. 

Les documents originaux - dossier dôenqu°te publique soumis ¨ lôexamen du public 

et registres des observations du public - seront remis à la Ville de Paris, autorité 

organisatrice de lôenqu°te, avec le rapport du commissaire enquêteur. 

 

Au total vingt-neuf observations, critiques et propositions du public ont été recueillies, 

remplissant cinquante- quatre pages des registres. 

 

8.2 Les observations orales 

Les personnes qui se sont présentées au cours des permanences ont demandé des 

précisions sur le contenu du dossier ainsi que sur le déroulement de la procédure. Le 

commissaire enquêteur les a invités à porter des observations écrites dans les 

registres. Cinq observations orales ont été recueillies. 

 

8.3 Les observations écrites 

 

Vingt-quatre observations, courriers ou notes ont été consignées directement dans le 

registre dôenqu°te matériel ou celui dématérialisé.  

Six associations ou personnes ont signé un courrier en termes quasi identiques. 

Un courrier émane de la Mairie du 17ème arrondissement en complément à son avis 

daté du 4 avril 2016.  
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Les courriers reçus par la poste et les notes déposées en dehors des permanences 

au service des Affaires Générales de la Mairie, tous adressés au commissaire 

enquêteur ont été insérés et agrafés dans le registre matériel dôenqu°te. 

 

La plupart des observations proviennent de personnes directement concernées, 

voisins imm®diats de lôemprise et, notamment r®sidant ¨ lôOuest du projet, riverains 

de la Porte dôAsni¯res, qui se d®clarent ç oubli®s è par lô®tude dôimpact. 

 

8.4 Synthèse des observations  

 

Le commissaire enquêteur a retenu cinq thèmes pour regrouper les observations et 

faciliter leur analyse : 

 

¶ Thème 1 : Contenu et forme du Dossier d'Enquête Publique, conformité des 

procédures, respect des règlementations et du PLU  

¶ Thème 2 : Circulation et déplacements 

¶ Thème 3 : Viabilité de la base logistique, activités ferroviaires 

¶ Thème 4 : Protection de l'environnement : Bruit, pollution, impact visuel 

¶ Thème 5 : Autres avis, critiques des solutions choisies et propositions 

  

Dans le tableau suivant les observations sont classées en fonction du mode de leur 

recueil : 

 

¶ A : Observations orales  

¶ B : Observations portées au registre dématérialisé y compris courriers 

¶ C : Observations portées au registre matériel y compris courriers 

 
 

Tableau global de synthèse des observations 

 

N° Date  
dépôt 

Auteur de 
l'observation 

Synthèse de l'observation Thème 
traité 

 

A 1 01/07 Résidente proche 
du projet 

Craint la congestion de la circulation et le bruit du train 
de nuit. 

2-4 

A 2 01/07 Guy PROTAT Craint la congestion routière au débouché de la Porte 
dôAsni¯res. 

2 

A 3  M. PICCIOTO 
Association des 

usagers des 
transports IDF 

Regrette la diminution des activités ferroviaires. 3 

A 4 17/07 Henry 
dôAMBRIERES 
6 rue Stéphane 

Grappelli 

Redoute la congestion Porte dôAsni¯res, le bruit de la 
BLUF et lôimpact visuel. 

2-4 
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75017 

A 5 04/08 Caroline DIEP 
Future résidente  

Demande des informations sur la circulation des trains 
et craint la congestion routière du quartier 

2-4 

 

B 1 29/06 J. GAUTHIER 
8 rue Pierre Girard 

75019 
 

Craint lôabsence de stationnement pour les locaux 
artisanaux et industriels. Qualifie la base logistique 
ferroviaire de pari aléatoire car le fret ferroviaire intra-
muros est microscopique. Propose lôint®gration dôune 
rampe routi¯re pour acc®der ¨ lôensemble des niveaux 
du bâtiment.  

2-3-5 

B 2 21/07 Marc JOURDAIN 
4 rue S. Grappelli 

75017 

Regrette que le projet de BLUF nôait pas trait® 
correctement ses conséquences en termes 
de nuisances sonores, de circulation et dôimpact visuel 
pour le quartier des riverains de la Porte dôAsni¯res. 
Estime que les logements des Hauts de Malesherbes 
sont à la même distance de la BLUF que les 
habitations situées au Sud-Est de lôemprise. Demande 
des précisions sur les nuisances apportées par les 
ateliers. Sôinterroge sur les crit¯res dôadmissibilit® de 
locaux artisanaux ou industriels. Demande une étude 
des impacts sonores cumulés pour les habitants des 
Hauts de Malesherbes, complétée par la préconisation 
de mesures correctives. Demande que des protocoles 
clairs soient établis avec le Palais de Justice et la 
Police Judiciaire pour interdire le recours intempestif 
aux sirènes deux tons. Demande une actualisation de 
lô®tude de trafic de 2007. Estime le stationnement des 
visiteurs sous-®valu®. Demande que lôaspect visuel de 
la BLUF soit traité pour les habitants des Hauts de 
Malesherbes. 

1-2-4 

B 3 23/07 J.GAUTHIER 
8 rue Pierre Girard 

75019 

Indique l'absence de desserte ferroviaire dans la 
présentation vidéo du centre de tri du SYCTOM. 
Demande un plan global de desserte routière du 
secteur. 

1-2 

B 4 

- 5   

- 7 

- 8 

24/07 Marie-Claude 
CASSEGRAIN 

Coordination HDM 
21 rue Albert 

Roussel 
75017 

Dans un courrier du 22/07/2017, d®plore que lôenqu°te 
publique se tienne pendant la période des congés. 
Regrette que le projet de BLUF nôait pas trait® 
correctement ses conséquences en termes 
de nuisances sonores, de circulation et dôimpact visuel 
pour le quartier des riverains de la Porte dôAsni¯res. 
Estime que les logements des Hauts de Malesherbes 
sont à la même distance de la BLUF que les 
habitations situées au Sud-Est de lôemprise. 
Sôinterroge sur lô®tude de march® les ateliers de 
métiers dôart. Demande des pr®cisions sur les 
nuisances apport®es par les ateliers. Sôinterroge sur 
les crit¯res dôadmissibilit® de locaux artisanaux ou 
industriels. Demande une étude des impacts sonores 
cumulés pour les habitants des Hauts de Malesherbes, 
complétée par la préconisation de mesures correctives. 
Demande que des protocoles clairs soient établis avec 
le Palais de Justice et la Police Judiciaire pour interdire 
le recours intempestif aux sirènes deux tons. Demande 
une actualisation de lô®tude de trafic de 2007. Estime le 
stationnement des visiteurs sous-évalué. Demande 
que lôaspect visuel de la BLUF soit trait® pour les 
habitants des Hauts de Malesherbes. 

1-2-4-5 

B 6 24/07 Joël MORVAN Dans un courrier daté du 19/07/2017 signe une lettre 1-2-4-5 
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Président 
Résidents Porte 
dôAsni¯res 

qui reprend les termes de la lettre signée le 22/07/2017 
par Madame Marie-Claude Cassegrain, Coordination 
HDM (voir ci-dessus). 

B 9 

 

29/07 Henry 
dôAMBRIERES 
6 rue Stéphane 

Grappelli 
75017 

Regrette que les impacts sur les riverains des projets 
de la ZAC Clichy-Batignolles ne soient pas examinés 
de manière combinée. Demande des précisions sur les 
nuisances apport®es par les ateliers. Sôinterroge sur 
les nuisances dôune occupation alternative en cas 
dôimpossibilit® dôattirer uniquement des spécialistes 
des m®tiers dôart. Demande que lôimpact visuel sur les 
riverains des Hauts de Malesherbes soit mentionné 
dans le dossier. Demande une étude des impacts 
sonores cumulés pour les riverains de la Porte 
dôAsni¯res. Demande, ¨ partir dôarguments d®taill®s, 
une étude globale de trafic prenant notamment en 
compte lôarriv®e du tram T3. Sôinterroge sur les places 
de stationnement pour fournisseurs et clients des 
artisans. 
 

2-4 

B10 29/07 Henry 
dôAMBRIERES 
6 rue Stéphane 

Grappelli 
75017 

Transmet un extrait de lô®tude de trafic pour le 
franchissement du tramway T3 au niveau de la Porte 
dôAsni¯res et de la rue de Saussure (Systra, juin 2015) 

2 

B11 29/07 Jean GOBY 
Président de 
l'Union des 

Locataires du 164 
(rue de Saussure) 

D®plore que lôenqu°te publique se tienne pendant la 
période des congés. Reprend le courrier du 
22/07/2017de Marie-Claude Cassegrain, Coordination 
HDM. Transmet une lettre à la Maire du 17

ème
 

demandant un mur anti-bruit de la rue Christine de 
Pisan au boulevard Berthier, prot®geant lô®cole 
maternelle et la crèche Christine de Pisan.  

1-4-5 

B12 30/07 Elise ORTNER 
Boulevard 

Malesherbes 
75017 

Souscrit aux observations faites par les Hauts de 
Malesherbes. Sôinterroge sur les nuisances dues au 
trafic. Demande des éclaircissements sur les véhicules 
utilis®s par lôinstallation. 

2-4-5 

B13 

-14 

 

31/07 Henry 
dôAMBRIERES 
6 rue Stéphane 

Grappelli 
75017 

Sôinterroge sur la conformit® de la construction de 
25 000 m

2 
dôateliers de m®tiers dôart avec le 

programme de la ZAC et/ou le PLU de Paris. 

1 

B15 
-16 

02/08 Henry 
dôAMBRIERES 
6 rue Stéphane 

Grappelli 
75017 

Transmet les lettres de la Mairie de Paris du 23 mai 
2016 sur la baisse de capacité du carrefour de la porte 
dôAsni¯res et celle en r®ponse ¨ la lettre des riverains 
de février 2016.  

2 

B17 03/08 M. LOURADOU 
RESIDACTIFS 

Collectif informel 
dôaction du secteur 
N-O. Paris 17

ème
 

139 bis rue de 
Saussure 75017 

Observe que les conséquences du projet en termes de 
nuisances sonores, de circulation et dôimpact visuel 
n®gligent les immeubles dôhabitations des HAUTS DE 
MALESHERBES et SAUSSURE. Esp¯re quôune ®tude 
de march® a ®t® effectu®e pour les m®tiers dôart. 
Remarque que le nombre dôemplois pr®vus est variable 
selon les présentations. Craint que les conditions de 
livraison des matières premières et de départ des 
produits élaborés ne transforment les ateliers en friche. 
Demande une étude de trafic routier généré par la 
BLUF cumulé avec celui des autres équipements. 
Souhaite la cr®ation dôun acc¯s au p®riph®rique vers 
lôOuest ¨ la porte de Clichy. 

4-5 
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B18 04/08 Noëlle MBIIM 
Association HdM 

18 rue Albert 
Roussel 75017 

Reprend les termes de la lettre Marie-Claude 
Cassegrain (voir B 4) en supprimant la référence à la 
p®riode des cong®s pour lôenqu°te et la question sur 
lô®tude de march® sur les ateliers de m®tiers dôart. 

1-2-4-5 

B19 04/08 Pierre 
BOCQUIAULT 

30 rue des Haies 
75020 

Pour minimiser bruit et pollution, souhaite que la 
traction des rames de train se fasse exclusivement en 
mode électrique, notamment par locomotives 
caténaire/batteries. Préconise les écrans anti bruit en 
matériaux bio-sourcés. Propose un embranchement 
complémentaire vers Paris pour utiliser la petite 
ceinture. 

4-5 

 

C 1 28/07 M. CHAROUSSET 
15 rue Albert 

Roussel 75017 

Co-signe la lettre de Marie-Claude Cassegrain (voir  
B 4)  

1-2-4-5 

C 2 28/07 M. ROUSSET 
10 rue Marguerite 

Long  75017 

Co-signe la lettre de Marie-Claude Cassegrain (voir  
B 4)  

1-2-4-5 

C 3 03/08 C.PICCIOTTO 
95 rue Marcadet 

75018 
AUT IDF FNAUT 

Qualifie lôam®nagement des Batignolles de massacre 
des emprises ferroviaires par saucissonnage. Toutefois 
favorable à la BLUF. Propose une desserte bus sur le 
boulevard de Douaumont, la transformation locale du 
boulevard périphérique en boulevard urbain avec 
réimplantation de la voie ferrée. Dessine un schéma de 
raccordement de la BLUF au tramway reliant la porte 
Dauphine à Saint-Denis.  

2-3-5 

C 4 04/08 Geoffroy 
BOULARD 

Mairie du 17
ème 

Compl¯te lôavis initial de la mairie du 17
ème

. 
 
Nuisances sonores : souhaite que la façade ouest de 
la BLUF reçoive un revêtement absorbant les ondes 
sonores, que les véhicules de distribution soient 
silencieux, que des mesures de bruit soient réalisées 
ex-ante. 
Circulation : déplore la congestion actuelle, demande 
une étude de circulation, souhaite conditionner la 
réalisation de la BLUF à la création de la bretelle 
manquante dôacc¯s au boulevard p®riph®rique Porte 
de Clichy. 
Energie frigorifique : souhaite les mesures 
conservatoires permettant le raccordement à un futur 
réseau de froid urbain. 

2-4-5 

C 5 04/08 Non signée Souhaite ®tendre lôusage de la BLUF ¨ dôautres 
livraisons que lôalimentaire, ®largir la zone de 
distribution, permettre lôutilisation du v®lo cargo ¨ 
assistance électrique, prévoir un accès pour le 
transport de marchandises par tramway. Sôoppose au 
raccordement de la bretelle manquante au boulevard 
périphérique.  

2-3-4 
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8.5 Synthèse des observations par thème 

La dernière colonne indique la personne sollicitée pour la réponse (Rép) : 

- HEX : HEXAGONA, maître dôouvrage, est sollicit®. 

- VdP : La Ville de Paris, autorit® organisatrice de lôenqu°te, est sollicit®e. 

- SRA : Sans r®ponse attendue dans le cadre de lôenqu°te. 

¶  

Thème Observations du public Auteur Rép 

 

 
1 

Contenu du 
dossier 
dôenqu°te 

Regrette que le projet de BLUF nôait pas trait® correctement ses 
conséquences en termes de nuisances sonores, de circulation et 
dôimpact visuel pour le quartier des riverains de la Porte 
dôAsni¯res. Estime que les logements des Hauts de Malesherbes 
sont à la même distance de la BLUF que les habitations situées 
au Sud-Est de lôemprise. 

B2,B4, 
B6,B9, 

B11,B12 
B17,B18 
C1,C2 

HEX 

1 
Conformité 

des 
procédures 

D®plore que lôenqu°te publique se tienne pendant la p®riode des 
congés. 

B4,B6, 
B11, 
B12, 
B18, 

C1,C2, 

VdP 

 
 
1 

Respect du 
PLU 

Sôinterroge sur les crit¯res dôadmissibilit® de locaux artisanaux ou 
industriels 

B4,B6, 
B11,B18 
B13,B18 
C1,C2 

VdP 

Sôinterroge sur la conformit® de la construction de 25 000 m
2 

dôateliers de m®tiers dôart avec le programme de la ZAC et/ou le 
PLU de Paris. 

B13,B14 VdP 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 

Circulation  
et 

déplacements 

Craint la congestion de la circulation. A1 HEX 

Craint la congestion routi¯re au d®bouch® de la Porte dôAsni¯res. A2 HEX 

Redoute la congestion Porte dôAsni¯res. A4 HEX 

Craint la congestion routière du quartier. A5 HEX 

Demande une actualisation de lô®tude de trafic de 2007. Sugg¯re 
un accès au périphérique extérieur Porte de Clichy. 

B2,B3 
B4,B6 

B11,B12 
B18,C1 

C2 

HEX 

Demande un plan global de desserte routière du secteur. B3 HEX 

Demande, ¨ partir dôarguments d®taill®s, une ®tude globale de 
trafic prenant notamment en compte lôarriv®e du tram T3. Sugg¯re 
un accès au périphérique extérieur Porte de Clichy. 

B9 HEX 

Demande une étude de trafic routier généré par la BLUF cumulé 
avec celui des autres équipements. 

B17 HEX 

Souhaite la cr®ation dôun acc¯s au p®riph®rique vers lôOuest ¨ la 
Porte de Clichy. 

B17 SRA 

Propose une desserte bus sur le boulevard de Douaumont, la 
transformation locale du boulevard périphérique en boulevard 
urbain avec réimplantation de la voie ferrée. 

C3 SRA 

Déplore la congestion actuelle, demande une étude de circulation. C4 HEX 

Souhaite conditionner la réalisation de la BLUF à la création de la 
bretelle manquante dôacc¯s au boulevard p®riph®rique Porte de 
Clichy. 

C4 SRA 

Sôoppose au raccordement de la bretelle manquante au boulevard 
périphérique. 

C5 SRA 

Souhaite permettre lôutilisation du v®lo cargo ¨ assistance 
électrique pour la BLUF. 

C5 HEX 
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3 

Viabilité  
de la base 
logistique, 
activités 

ferroviaires 

Regrette la diminution des activités ferroviaires. A3 SRA 

Qualifie la base logistique ferroviaire de pari aléatoire car le fret 
ferroviaire intra-muros est microscopique. 

B1 HEX 

Indique l'absence de desserte ferroviaire dans la présentation 
vidéo du centre de tri du SYCTOM. 

B3 HEX 

Propose un embranchement complémentaire vers Paris pour 
utiliser la petite ceinture. 

B19 HEX 

Qualifie lôam®nagement des Batignolles de massacre des 
emprises ferroviaires par saucissonnage. Toutefois favorable à la 
BLUF 

C3 SRA 

Dessine un schéma de raccordement de la BLUF au tramway 
reliant la porte Dauphine à Saint-Denis. 

C3 HEX 

Souhaite ®tendre lôusage de la BLUF ¨ dôautres livraisons que 
lôalimentaire, ®largir la zone de distribution, pr®voir un accès pour 
le transport de marchandises par tramway. 

C5 HEX 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 

Protection  
de 

 lôenviron-
nement 

Bruit et pollution 

Craint le bruit du train de nuit. A1 HEX 

Redoute le bruit du train de nuit. A4 HEX 

Demande une étude des impacts sonores cumulés pour les 
habitants des Hauts de Malesherbes, complétée par la 
préconisation de mesures correctives. 

B2,B3 
B4,B6 

B11,B12 
B18,C1 

C2 

HEX 

Demande que des protocoles clairs soient établis avec le Palais 
de Justice et la Police Judiciaire pour interdire le recours 
intempestif aux sirènes deux tons. 

B2,B3 
B4,B6 

B11,B12 
B18,C1 

C2 

SRA 

Demande une étude des impacts sonores cumulés pour les 
riverains de la Porte dôAsni¯res. 

B9 HEX 

Transmet une lettre à la Maire du 17ème demandant un mur anti-
bruit de la rue Christine de Pisan au boulevard Berthier, 
prot®geant lô®cole maternelle et la cr¯che Christine de Pisan. 

B11 SRA 

Sôinterroge sur les nuisances dues au trafic et demande des 
éclaircissements sur les véhicules utilisés par lôinstallation. 

B12 HEX 

Pour minimiser bruit et pollution, souhaite que la traction des 
rames de train se fasse exclusivement en mode électrique, 
notamment par locomotives caténaire/batteries. Préconise les 
écrans anti bruit en matériaux bio-sourcés. 

B19 HEX 

Souhaite que la façade ouest de la BLUF reçoive un revêtement 
absorbant les ondes sonores, que les véhicules de distribution 
soient silencieux, que des mesures de bruit soient réalisées ex-
ante. 

C4 HEX 

Impact visuel 

Redoute lôimpact visuel de la BLUF. A4 HEX 

Demande que lôaspect visuel de la BLUF soit trait® pour les 
habitants des Hauts de Malesherbes. 

B2,B3 
B4,B6 

B11,B12 
B18,C1 

C2 

HEX 

 

 
 
 
5 

Estime sous-évalué le stationnement des visiteurs pour les locaux 
artisanaux et industriels. Craint que les conditions de livraison des 
matières premières et de départ des produits élaborés ne 
transforment les ateliers en friche. 

B1,B2, 
B4,B6, 
B9,B11,
B12,B17

HEX 
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Autres avis,  
critiques des 

solutions 
choisies 

et 
 propositions  

 

B18 
C1,C2 

Sôinterroge sur lô®tude de march® pour les artisans dôart et les 
nuisances dôune occupation alternative en cas dôimpossibilit® 
dôattirer uniquement des m®tiers dôart. Demande des précisions 
sur les nuisances apportées par les ateliers.  

B2,B4, 
B6,B9, 

B11,B12
B17,B18 
C1,C2 

HEX 

Propose lôint®gration dôune rampe routi¯re pour acc®der ¨ 
lôensemble des niveaux du b©timent. 

B1 HEX 

Remarque que le nombre dôemplois pr®vus est variable selon les 
présentations. 

B17 HEX 

Souhaite les mesures conservatoires permettant le raccordement 
à un futur réseau de froid urbain. 

C4 HEX 
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8.6 Procès-verbal de synthèse des observations 

 

En date du 10 août 2017, le commissaire enquêteur a remis et présenté au maître 

dôouvrage le procès-verbal de synthèse des observations. Copie de ce document a 

été adressée à la Ville de Paris. 

 

Ce procès- verbal est présenté en annexe 11.12. Il comprend notamment le tableau 

global de synthèse des observations et le tableau de synthèse des observations par 

thème (voir ci-dessus).  

 

Enfin, il était demandé au pétitionnaire de répondre spécifiquement sur trois points, 

pour lesquels des pr®cisions ou des engagements pour lôavenir étaient sollicités. 

 

Question 1 : Etude de circulation et déplacements 

La quasi-totalité des observations porte sur les risques de congestion des voiries 

avoisinantes, en raison des déplacements générés par le projet, cumulés avec ceux 

des autres projets ou réalisations situés dans le Nord de la ZAC Clichy-Batignolles. 

Plusieurs observations sont étayées, des solutions sont suggérées.  

Le commissaire enqu°teur demande au Ma´tre dôouvrage du projet, conform®ment ¨ 

lôavis de lôAutorit® Environnementale, sôil lui serait possible de compl®ter lô®tude 

dôimpact par la r®alisation dôune ®tude de circulation sur les voiries desservant le 

projet. 

 

Question 2 : Viabilité de la base logistique ferroviaire 

Le dossier du permis de construire engage le pétitionnaire à réaliser les installations 

de la BLUF en tant que destination dôune exploitation logistique ferroviaire. La Notice 

de Procédure Enquête Publique, datée du 17 mai 2017, présente en page 25 les 

pr®visions dôexploitation ferroviaire en mati¯re de produits alimentaires frais ou froids. 

Les r®unions pr®paratoires ¨ lôenqu°te ainsi quôune observation du public 

questionnent sur la fiabilité de ces prévisions. 

Le commissaire enquêteur demande au ma´tre dôouvrage du projet quelles garanties 

il peut apporter sur lôeffectivit® de cette exploitation ferroviaire, porteuse de lôint®r°t 

collectif du projet. 

 

Question 3 : Localisation de la base arrière de chargement du train 

Le commissaire enquêteur estime que la base arrière de chargement du train prévue 

¨ Valenton r®duit lôint®r°t environnemental du projet, quant ¨ la r®duction de la 

circulation des poids-lourds en zone agglomérée. De même cette localisation se 

révèle peu rationnelle quant au transfert des marchandises sur le train pour une si 
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courte distance, tant que le boulevard périphérique reste franchissable aux poids-

lourds. 

Le commissaire enqu°teur demande au Ma´tre dôouvrage du projet les éléments dont 

il dispose sur lôindication donn®e par la STEF lors de la r®union du 22 novembre 

2016 concernant son intention dô®tudier de nouveaux chantiers de transfert route-rail 

en tant que base arri¯re dôapprovisionnement des marchandises. 

 

 

Le procès-verbal de synthèse questionnait par ailleurs la Ville de Paris sur deux 

observations la concernant : le calendrier de lôenqu°te et la compatibilit® des locaux 

dôartisanat dôart avec le PLU de Paris et la ZAC Clichy-Batignolles.  

 

8.7 Réponses au procès-verbal de synthèse 

 
En date du 23 août 2017 la ville de Paris a répondu (voir annexe 11.13) aux 

questions de sa compétence, formulées dans le procès-verbal de synthèse. 

Est ainsi justifi®e la p®riode de lôenqu°te ainsi que la compatibilit® de la construction 

de locaux artisanaux et industriels avec le PLU de la Ville de Paris et avec la ZAC 

Clichy-Batignolles 

 

Malgré les relances, le ma´tre dôouvrage nôa adressé au commissaire enquêteur son 

mémoire en réponse quôen date du 31 août 2017. Bien quôarriv® hors d®lai, le 

commissaire enqu°teur a jug® opportun dôint®grer ce document (voir annexe 11.14) 

et de modifier in extremis la rédaction de son rapport pour en tenir compte. 

 

8.8 Analyse par thème 

 

¶ Thème 1 : Contenu et forme du Dossier d'Enquête Publique, conformité des 

procédures, respect des règlementations et du PLU  

 

Lôenqu°te publique a ®t® ouverte le 20 juin, avant la p®riode des cong®s. Elle a ®t® 

prolongée au-delà du minimum réglementaire pour tenir compte de la période des 

vacances. 

La Ville de Paris a explicité la compatibilité entre la construction de 25 000 m2 de 

locaux artisanaux ou industriels et la Plan Local dôUrbanisme en vigueur ainsi 

quôavec la Zone dôAm®nagement Concert®e (ZAC) de Clichy-Batignolles. 

 

Par ailleurs HEXAGONA a compl®t® le dossier dôenqu°te par un plan repr®sentant 

les distances séparant le projet des trois groupes de logements existant autour du 

projet, montrant que lôimmeuble des Hauts de Malesherbes est le plus ®loigné. 
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¶ Thème 2 : Circulation et déplacements 

 

Pour répondre aux nombreuses observations sur le risque de congestion des voiries 

avoisinantes, le ma´tre dôouvrage informe quôil lui serait possible, « si cela sôav®rait 

nécessaire », de compl®ter lô®tude dôimpact par la r®alisation dôune ®tude de 

circulation sur les voiries desservant le projet. 

En complément il indique que les observations portant sur la circulation et les 

d®placements sur lôensemble de la ZAC Clichy-Batignolles relèvent de la 

comp®tence de lôam®nageur de cette ZAC. Côest alors une r®ponse ¨ lô®chelle de la 

ZAC et plus particulièrement de son quartier Nord qui doit pouvoir être apportée, 

sans se fier au ressenti occasionné par le déroulement du chantier. 

Le ma´tre dôouvrage persiste à demander de rapporter les chiffres du trafic généré, 

en nombre de porteurs, ¨ la situation initiale de lôensemble de la ZAC. Sur ce point le 

commissaire enqu°teur estime quôil faudra tenir compte de la concentration du trafic 

généré sur le quartier Nord entourant le projet de BLUF. 

Par ailleurs HEXAGONA indique que rien ne sôoppose ¨ lôutilisation de v®los cargos 

à assistance électrique en fonction des activités développées par les exploitants et 

occupants de lôimmeuble. 

 

 

¶ Thème 3 : Viabilité de la base logistique, activités ferroviaires 

 

Le ma´tre dôouvrage rappelle quôen tant que promoteur non exploitant il est le 

promoteur et non le futur exploitant du volet ferroviaire de la base logistique 

ferroviaire de Batignolles. A ce titre HEXAGONA r®pond quôil nôa pas à apporter de 

garanties sur ce thème car il est le promoteur dôun projet b®n®ficiant, ¨ cet ®gard, 

dôune autorisation administrative qui sera d®livr®e par la commune.  

Cette réponse ne garantit pas lôexploitation r®elle de lôactivit® de fret ferroviaire et 

donc lôeffectivit® de la BLUF en tant que service collectif, comme d®velopp® par le 

commissaire enquêteur dans le chapitre 7 ci-dessus.  

 

De même quant à la localisation de la base arrière de chargement du train, 

HEXAGONA répond que toute exploitation ferroviaire priv®e, en France, d®pend dôun 

ou plusieurs tiers formés par ou liés à la SNCF. Le projet dépend non seulement de 

la capacit® dôacheminement li®e aux infrastructures existantes, des sillons qui seront 

consentis, du chantier bimodal identifié à ce jour, mais aussi de la réglementation 

ferroviaire en vigueur au moment de lôexploitation. 

Cette r®ponse, incontestable, nôapporte pas dó®l®ment de cr®dibilit® au choix propos® 

de Valenton tel que mis en doute par le commissaire enquêteur dans le même 

chapitre 7 ci-dessus. 
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En compl®ment le ma´tre dôouvrage indique que le projet de base logistique urbaine 

ferroviaire nôest pas destin® ¨ °tre raccord® ni à la petite ceinture ni aux réseaux du 

tramway (TramFret).   

 

 

¶ Thème 4 : Protection de l'environnement : Bruit, pollution, impact visuel 

 

Concernant le bruit, le ma´tre dôouvrage constate quôil est ind®niable que lôactivit® 

ferroviaire engendre des nuisances sonores ; cependant il estime les habitants 

pouvant être impactés par ces nuisances résident à une distance suffisamment 

éloignée de la zone de déchargement des quais et de la zone de manîuvre des 

véhicules, pour ne pas subir de désagrément insupportable. Des études acoustiques 

réalisées il ressort que les bruits générés jour et nuit par le périphérique sont, dans 

toutes les hypoth¯ses, sup®rieurs ¨ ceux dôun flux permanent de gros porteurs 

tournant en boucle ¨ lôint®rieur et autour de la base dôune fa­on continue. 

A ce stade il nôest donc pas r®pondu au seuil atteint par lôaddition de ces diff®rents 

bruits. 

 

Concernant la pollution et lôimpact visuel, le ma´tre dôouvrage fait valoir que la toiture 

de lôimmeuble sera enti¯rement v®g®talis®e et couverte dôune pelouse uniforme sur 

toute la surface sans aucun édicule apparent. 

 

Les autres observations sur ce thème nôont pas re­u de r®ponse. 

 

 

¶ Thème 5 : Autres avis, critiques des solutions choisies et propositions 

 

Le ma´tre dôouvrage confirme que le nombre de places de stationnement correspond 

aux besoins futurs des occupants de lôimmeuble en prenant en compte lôarriv®e de la 

nouvelle ligne de métro 14 sur le site. 

 

Concernant lô®tude de march® sur lôoccupation des locaux artisanaux ou industriels, 

le ma´tre dôouvrage fait valoir que les artisans parisiens représentent plus de 30 000 

entreprises constituant la cible de clients potentiels intéressés par de tels locaux. 

 

En r®ponse ¨ la proposition dôune rampe dôacc¯s routi¯re pour acc®der ¨ lôensemble 

des étages du bâtiment, le ma´tre dôouvrage informe que les niveaux du bâtiment 

sont accessibles par des monte-charges adaptés et dimensionnés. 

 

Enfin à la demande de la Mairie du 17éme arrondissement, le ma´tre dôouvrage 

sôengage ¨ pr®voir les réservations permettant le raccordement à un futur réseau de 

froid urbain.  
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9  CONCLUSIONS DU RAPPORT 

Le commissaire enqu°teur constate le bon d®roulement de lôenqu°te publique 

pr®alable au permis de construire permettant la construction dôun immeuble à usage 

de base logistique urbaine ferroviaire (BLUF) surmont® de locaux dôartisanat et 

dôindustrie au 19, boulevard de Douaumont, ¨ Paris 17¯me. 

 

Le commissaire a pu sôassurer de la bonne r®alisation des op®rations r¯glementaires 

de publicité autour de lôenqu°te publique. 

Lôenqu°te publique sôest d®roul®e conform®ment ¨ lôarr°t® municipal dôouverture du 

18 mai 2017. 

Aucune difficult® mat®rielle nôa ®t® constat®e lors de lôenqu°te. 

Lôacc¯s au registre et au dossier a ®t® possible, tant sous leur formes matérielle que 

dématérialisée. 

 

La participation du public a été fructueuse mais faible (vingt-neuf observations dont 

plusieurs redondantes) ce qui peut sôexpliquer par lôaspect technique du dossier 

comme par lôanciennet® du projet, la BLUF sôencastrant, presque en dernier, entre 

les équipements du Nord de la ZAC Clichy-Batignolles.  

 

Le commissaire enquêteur considère que toutes les observations et propositions ont 

été intégrées dans les cinq th¯mes dôanalyse et que les principales observations du 

public ont été analysées dans les pages ci-dessus 

 

La remise du présent rapport a été conditionnée par les précisions apportées le 23 

août par la Ville de Paris ainsi que par la production le 31 août du mémoire de 

réponse du ma´tre dôouvrage au procès-verbal de synthèse du commissaire 

enquêteur remis le10 août précédent. 

 

Le commissaire enquêteur constate la prise en compte par le pétitionnaire de 

plusieurs demandes du public au cours de lôenqu°te, suite au procès-verbal de 

synthèse. 

Il prend acte des réponses apportées sur les principales observations ou propositions 

formulées.  

 

 

En résumé le projet, souhaité de longue date par la Ville de Paris, présente un intérêt 

général lié au fonctionnement dôune nouvelle base logistique urbaine ferrée dans 

Paris.  

 
Pour financer la construction de cet équipement, le promoteur a prévu la construction 

de trois étages de locaux industriels et artisanaux. La compatibilité avec le PLU de 

ces locaux a été jugée acceptable par la Ville de Paris (voir ci-dessus chapitre 8.7). 
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Au stade de lôenqu°te publique il apparait important que soient prises les meilleures 

garanties possibles quant à la réalisation de la base ferroviaire elle-même et quant à 

lôeffectivit® de sa future exploitation, justifiant ainsi son statut de service dôint®r°t 

collectif tel que défini par le PLU de Paris.  

Ces garanties peuvent prendre deux formes cumulables. 

 

Dôune part lôengagement par la Ville de Paris de contrôler, le moment venu, la 

d®claration dôattestation dôach¯vement et de conformit® des travaux (DAACT) pour 

v®rifier les installations de la BLUF en tant que destination dôune exploitation 

logistique ferroviaire. 

 

Ensuite, sauf à envisager que la plateforme puisse rester un équipement en attente 

dôutilisation voire un aménagement réversible, il serait opportun de prévoir, bien que 

tardivement, une contrepartie en cas dôexploitation insuffisante de sa fonction 

logistique ferroviaire. Le Conseil municipal sôest engag® en 2015 ¨ c®der ¨ 

HEXAGONA un volume de tréfonds et une emprise de terrain pour un total de 

111 145,5 ú TTC. Serait ainsi recommandable la signature, avant délivrance du 

permis de construire, dôune convention, portant sur le prix de vente des terrains, 

entre la Ville de Paris et le pétitionnaire créant une clause financière de possible 

« retour à meilleure fortune » en faveur de la Collectivité. Cette clause jouerait dans 

un d®lai ¨ d®terminer, en cas dôexploitation ferroviaire nettement inférieure aux 

prévisions de livraison de produits alimentaires, exposées sous la responsabilité du 

ma´tre dôouvrage page 25 de sa Notice de Procédure Enquête Publique datée du 17 

mai 2017. Lôobjectif de cette clause serait dôobtenir, par contrecoup, un engagement 

financier de la STEF à la réussite du projet. 

 

En complément, le futur exploitant de la base ferroviaire pourrait en outre être incité 

par les pouvoirs publics à rechercher une base arrière éloignée de Paris, plus 

rationnelle en termes dôacheminement ferroviaire et surtout plus performante sur le 

plan environnemental que la base prévue à Valenton. 

 

Enfin, conformément à la proposition du ma´tre dôouvrage, il reste à compl®ter lô®tude 

dôimpact par la réalisation dôune étude de circulation sur les voiries desservant le 

projet. En liaison avec la Ville de Paris et lôam®nageur de la ZAC, il sôagit dôactualiser 

les études de déplacement datant de 2007, en prenant en compte le trafic routier 

généré par le projet de BLUF, cumulé à celui des autres projets situés à proximité. 

 
 

Paris, le 4 septembre 2017 
 

 

 

    François WELLHOFF 
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10 ANNEXES 
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10.1 Désignation des commissaires enquêteurs 
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10.2 Arr°t® dôouverture de lôenqu°te 
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10.3 Plan dôaffichage 
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